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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS (1" ch.). 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boullet, premier président. 

Audience du 17 juillet. 

MftSOITI EN INTERDICTION. — ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. 

— NOMINATION. — COMPÉTENCE. 

h jugement qui nomme un administrateur provisoire à un 
niividu dont on poursuit l'interdiction, et qui en même 
tmps l'autorise a emprunter, est -
chambre du conseil. 

valablement rendu en 

Cette question avait été résolue affirmativement par un 

jugement du Tribunal de Beauvais dans une affaire où la 

chambre du conseil du Tribunal de Mantes avait ordonné 

1 M mesures dont il est question. 

La Cour a confirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que la loi du 16 août 1790, art. 14, n'a fait que 

formuler par son texte un principe de notre ancien droit pu-
■"'c ; qu'auprès de ce principe coexistant la distinction dictée 
par l'expérience est consacrée par la tradition des siècles, de 
'• jurisprudence contentieuse et la juridiction gracieuse ou 
volontaire ; que la première, convoquée par un litige s'exer-
çât inler volenles et nolenles, avec la solennité de l'audience 
el les garantie- de la publicité ; que la deuxième, appelée à 
: ■ r sans contradicteur un intérêt individuel ou de famille, 
e ' prononçant hors l'audience devant la chambre du conseil ; 

" Attendu que les décisions do la juridiction contentieuse 
instituent seules des jugements ; qu'à ce titre elles sont seules 
emprises dans le texte de i'art. 14 précité ; 

" Attendu que, loin de déroger au droit préexistant, les 
7™, civil ou de procédure ont expressément soumis à la 
;
e

iambre du conseil diverses matièr s appartenant toutes, par 
• r nature, à la juridiction volontaire ; que ces textes ne pré-
' eut p

M dg3
 décisions isolées et arbitraires, mais bien la 

,
 r
^a ''°u de la distinction des juridictions; qu'aussi en ma 

.W " °P ljon
t et parce qu'il y a exception formelle, le Code 

i 'adn
 ar '" a décidé expressément que l'arrêt qui admet 

^ option sera prononcé à l'audience; 

uaed <,ue l art " 498, qui décicie 1ue le jugement Sur 
Ji

eDc
f01aude en interdiction ne pourra être rendu qu'à l'au-

•--islat > '-que* suppose évidemment que, dans l'esprit du 

de payer à celui-ci un dividende supplémentaire, lorsque 
cette obligation a été prise par le failli spontanément, vo 
lonlairemenl et à l'occasion de nouvelles affaires personnel-
lement nouées et continuées entre eux. 

Le jugement suivant, rendu par le Tribunal de com-

merce de Toulouse, exprime suffisamment les faits du 

procès : 

« Attendu qu'il est constant que Robillard frères, créan-
ciers de la raison de commerce Autofage frères pour une 
créance de 12.000 fr., étaient assurés à la Sécurité Commer-
ciale; qu'ils ont remis leurs titres à cette compagnie, qui seule 
a participé aux opérations de la faillite, et qu'il est établi que 
Robillard frères y sont demeurés entièrement étrangers, le 
contraire n'étant pas même allégué ; 

«Attendu qu'il est aussi constant, en fait, que J.-B. Auto-
fage, qui s succédé aux affaires des sieurs Autofage frères, 
qui ont concordé en décembre 1852, a envoyé spontanément 
et de son propre gré, en février 1853, les deux titres, objets 
du procès, à Robillard frères, en leur disant que sur ces 
2,000 fr. iia destinaient 1,200 fr. à les remplir des dix pour 
cent perdus avec la Sécurité ,et le reste pour solde du compte 
de marchandises existant entre eux; qu'il est arrivé que, 
postérieurement à la faillite des sieurs Autofage frères, J.-B. 
Autofage, successeur, avait reçu lesdites marchandises, plus 
des consignations, objet d'un règlement postérieur que l'on a 
présenté mal à propos au Tribunal comme rentrant dans ce 
règlement, ce qui a été reconnu par l'examen des faits ; 

« Attendu que, dans cette situation, on soutient que c'est à 
tort que les obligations poursuivies contre J.-B. Autofage sont 
nulles comme prix de la signature donnée par Robillard au 
concordat d'Autofage frères, car les faits de la cause repous-
sent la véracité de cette assertion ; 

« Qu'eu effet, J.-B. Autofage est une personne distincte et 
séparée d'Autofage frères ; que le premier, en supposant qu'il 
fût libre, à l'égard des sieurs Robillard frères, par l'événe-
ment du concordat, de ne rien payer en sus des dividendes, 
était libre aussi de les désintéresser de dix pour cent en sus, 
alors que cette obligation tendant à se libérer à leur égard a 
été créée volontairement et spontanément, après coup, après 
le concordat et à l'occasion de nouvelles affaires personnelle-
ment nouées et continuées entre eux; qu'en effet il est libre 
à tout failli, en pareilles circonstances, de s'obliger; et ces 
obligations sont d'autant plus inviolables et légitimes que la 
réhabilitation prescrite et autorisée par la loi en est la con-

séquence; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne ledit sieur J.-B. Autofage à payer 

sans délai aux sieurs Robillard frères la somme de 2,024 fr. 
90 c. pour le montant des deux billets à ordre et frais avec 
les intérêts légitimes à partir du 1" août 1834 et 1" décem-
bre 1854, jours des protêts, à quoi faire il sera contraint par 
toutes les voies et rigueurs de droit, et notamment par la con-
trainte par corps ; le condamne de plus en 30 fr. de domma-

ges et aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Autofage, la Cour a 

confirmé purement et simplement. 

(M. Cassagne, avocat-général ; plaidants, M*- Fourtar; 

nier pour l'appelant, M" Rumeau pour les intimés.) 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Tournadre, agréé 

de M. Charles Muller, etM e Petitjean, agréé de MM. Dis-

deri et C, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats que, le 29 juin dernier, 
Muller a autorisé Disdéri etC* à faire des épreuves photogra-
phiques d'après l'un de ses tableaux admis à l'Exposition uni-
verselle ; que cette autorisation a été donnée ssns restriction 
ni réserve de sa part; que s'il prétend qu'il a droit à la ré-
munération dont il réclame aujourd'hui le prix, cette préten-
tion n'est nullement justifiée, alors surtout que la reproduc-
tion par la photographie des tableaux d'un artiste ne peut 
tourner qu'à l'avantage de ce dernier, d'où il suit qu'il n'y a 
lieu de faire droit à la demande ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Muller mal fondé dans sa demande, l'en déboute 

et le condamne aux dépens. » 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 23 octobre. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. — MACHINES . — 

M
ME

 NAPTAL-ARNAULT CONTRE M. MARC FOURNIER , DIREC-

TEUR DU THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN. 

M' Schayé, agréé de Mm ° Naplal-Arnault, a pris la pa-

role en ces termes : 

Ne- aleur provisoire à prononcer par l'article qui pré-

5!
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en<
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Uenfin que l
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art
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 32 de la Ioi du 30
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uin 1838 dis

" 
ti(,[nrn8 _S doutes en conférant au Tribunal le pouvoir de 
Ki| ,,. ,un administrateur provisoire en la chambre du con-

,'£ontormément à l'art. 497 du Code civil ; 

" :; "< a°9 toucue 'a question de savoir si le Tribunal de 
=• contra pu va' arjlement autoriser l'administrateur provisoire 

,
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ens du défendeur ; que ces termes compren-
nes u„ Tribunaux le pouvoir d'autoriser expressément 
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 ^PÉIUALE DE TOULOUSE (1" ch.). 

«Pondaace particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Daguilhon-Pujol. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 16 octobre. 

02UVRE LITTÉRAIRE. — INSERTION DANS UN JOURNAL EN 

FEUILLETONS; —H. DE LA LANDELLE, AUTEUR DES DeUX 

Routes de la vie, CONTRE M. DELAMARRB, GÉRANT DE 

la Patrie. 

Le gérant d'un journal qui a acheté et payé un roman pour 
Vinsérer dans son journal est seul juge de l'opportunité et, 
du mode de sa publication. 

M. de la Landelle, homme de lettres, a donné au jour-

nal la Patrie un roman en deux parties, ayant pour titre : 

les Deux Routes de la vie, pour être inséré dans le jour-

nal aux conditions ordinaires du traité existant avec la 

société des gens de lettres. La première partie de ce ro-

man a été insérée dans le feuilleton de la 1" et de la 2' 

page de la Patrie. Après une interruption, etsur la plainte 

de l'auteur, le journal a repris la publication, mais seule-

ment à la 4e page et après les annonces. M. de la Landelle 

a prétendu que ce dernier mode de publication était iuju-

rieux, qu'il nuirait à sa réputation, et il a assigné M. De-

lamarre, gérant de la Patrie, devant le Tribunal de com-

merce en 2,000 francs de dommages-intérêts. 

M* Henry Celliez, avocat, a soutenu cette demande. 

M" Schayé, agréé de M. Delamarre, a répondu qu'en 

recevant le double du prix du roman et en donnant quit-

tance sans réserve, M. de la Landelle s'était rendu non-

recevable dans sa prétention ; que d'ailleurs il était facul-

tatif au gérant d'un journal de publier, dans la forme qui 

lui convenait, une œuvre littéraire quelconque, du mo-

ment où il en est devenu propriétaire 5 que le mérite d'un 

ouvrage ne dépendait pas da la place qu'il occupait dans 

le feuilleton d'un journal, et que le lecteur savait bien le 

trouver et l'apprécier, à quelque place qui lui ait été assi-

gnée dans le journal. 
Après la réplique de M' Celliez, le Tribunal a statué en 

ces termes : •> 

« Attendu qu'il résulte des débats que Delamarre a acheté 
du demandeur le roman en deux parties intiulé : les Deux 
Routes de la vie sans autre stipulation que celle de publica-

tion dans le journal la Pairie; 
Attendu qu'il est d'usage, en pareille matière, que le di-

recteur d'un journal, à moins de conventions contraires, est-
seul juge de l'opportunité et du mode de publication des ou-
vrages qu'il aehèie pour les offrir à ses abonnés ; que ce n'est 
pas le mode de publication qui peut en faire le succès, mais 
bien le mérite littéraire de l'ouvrage lui-même, d'où il suit 
qu'à aucun égard de la Landelle n'est fondé en sa demande ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare de la Landelle mal fondé en sa demande, l'en dé 

boute et le condamne aux dépens. » 

— A la même audience, M. Charles Muller, l'éminent 

artiste dont les toiles occupent une si belle place dans le 

grand salon de l'Exposition universelle des Beaux-Arts, 

avait assigné MM. Disdéri et C% photographes, en paie' 

ment d'une somme de 500 fr., prix qu'il attachait à l'au 

torisation par lui donnée de reproduire par la photogra-

phie son tableau de : Vive l'Empereurl 30 mars 1814 

MM. Disdéri et C* répondaient que M. Muller n'avait 

rais aucun prix à son autorisation ; que la reproduction du 

tableau avait été faite autant dans l'intérêt du peintre que 

daus celui du photographe, 

M m* Naptal-Arnault a contracté le 12 septembre 18S4, avec-
M. Marc Fournier, directeur de la Porte-Saint-Martin, un en-
gagement de trois ans qui lui assure, outre des appointements 
lixes, dix francs de feux par chaque représentation dans la-
quelle elle paraîtrait. On appelle feux une indemnité quoti-
dienne destinée à réchauffar le zèle des artistes'. Je dois vous 
signaler d'abord une particularité de cet engagement qui est 
imprimé, c'est qu'on a rayé l'obligation pour l'artiste de jouer 
en double, en remplacement ou en partage, et que l'engage-
meht se trouve réduit à l'emploi de jeunes premiers rôles 
et jeunes premières amoureuses, ce qui signifie chef d'em-
ploi. 

Lorsque cet engagement a-été contracté, deux pièces nouvel-
les, la Boulangère a des écus de M. Prémaray, et la Belle Ga-
brielle de M. Auguste Maquet, avaient été reçues et devaient 
être jouées prochainement; Mm ° Arnault devait y créer les 
deux premiers rôles. Par des raisons que je n'ai pas à exami-
ner, la représentation de ces deux pièces fut ajournée, et le 
21 juillet seulement eut lieu la première représentation de 
Paris, de sorte que Mm* Aruault a été privée de ses feux jus-

qu'à cette époque. 
Dms la pièce de Paris, M ms Arnault a été chargée de re-

présenter Y Ame de la France. Au deuxième acte, l'Ame de la 
France descend du fronton du Panthéon sur la scène au moyen 
d'une machine qu'on appelle un praticable, qui a trois mè-
tres de développement. Cet exercice ecrobatique a fait éprou-
ver à M"" Arnault, dès le principe, des sensations très péni-
bles et compromettantes pour sa santé. Le 3 août, un acci-
dent arrivé à la machine a failli avoir les conséquences les 
p'us déplorables et, à tel point^que le lendemain M°" Arnault, 
encore sous l'impression de la terreur de la veille, s'est trou-
vée mal sur la scène et a été emportée sans connaissance. Elle 
en a fait une maladie de plusieurs jours qui a été constatée 

par le médecin du théâtre. 
Le 4 août, Mm" Arnault a fait signifier à M. Marc Fournier 

qu'elle n'entendait plus se livrer à l'exercice périlleux du 
praticable, en déclarant que si M. Fournier persistait, elle de-
manderait la résolution de son engagement. 

M. Fournier a consulté, et, bien conseillé, il a consenti à ce 
que l'Ame de la France sortît de la coulisse sans l'emploi dan-

gereux du praticable. 
Pendant les quelques jours de la maladie de M™" Naptal-

Arnault, elle avait été remplacée par M"" Moreau, qui, plus 
hardie qu'elle, avait bravé les périls de la machine. 

M. Marc Fournier, qui tenait à la beauté, à la grâce de M"" 
Naptal-Arnault, qu'elle me permette de le dire, quoiqu'elle 
soit présente à l'audience, a rendu, le 7 août, le rôle à M'"' 
Arnault, qui l'a joué jusqu'au 4 octobre, c'est-a-dire cinquan-
te-cinq fois, sans se servir du praticable. 

Le 4 octobre, M. Marc Fournier a écrit à M°" Naptal-Ar-
nault pour lui dire qu'il avait trouvé une artiste qui consen-
tait à rendre au rôle de l'Ame de la France tout le prestige 
des premières représentations, et qu'à l'avenir elle serait rem-
placée par Mmt Deshayes. 

M"" Arnault ne peut accepter cette position. Vous avez -vu, 
par les termes de son engagement, qu'elle est chef d'emploi au 
théâtre de la Porle-Saint-Martin; or, il est de principe qu'un 
chef d'emploi qui a créé un rôle ne peut en être dépossédé 
sans son consentement. C'est en vain que M. Marc Fournier 
voudrait se prévaloir de la signification du 4 août pour dire 
que M"" Arnault a elle-même rompu le contrat en demandant 
sa résolution. Il serait dans le vrai si, à cette époque, il avait 
fait remplacer Mme Arnault; mais loin de là, il a accédé à sa 
demande; du consentement de l'auteur, il a modifié la scène 
du second acte, en supprimant le praticable et en faisant en-
trer l'Ame de la France sur la scène sans le secours de cette 

machine. 
M* Schayé cite plusieurs décisions judiciaires qui ont re 

connu, d'une part, qu'on ne pouvait retirer à un artiste un 
rôle qui lui a été confié par l'auteur, et, d'autre part, qu'un 
artiste ne peut être tenu de se confier à des machines qui 
peuvent compromettre sa santé et même son existence, et il 
termine en demandant que M. Marc Fournier soit tenu de ren-
dre le rôle à M me Arnault et soit condamné à lui payer ses feux 
depuis le 4 octobre et 2,000 fr. de dommages-intérêts qu'elle 
se réserve de verser à la caisse de secours des artistes. 

M°" Arnault, /I s'est empressé de le faire, pour rendre la 
scène tout le prestige et l'intérêt qu'elle avait d'abord. Il n'est 
pas exact de dire qu'un directeur de théâtre ne peut retirer 
à un artiste le rôle _ qu'il lui a confié. Le directeur est seul 
juge en pareille matière, et lorsque, par exemple, un artiste 
a usé la curiosité du public, le directeur peut le faire rempla-
cer. Un directeur peut également contraindre les artistes à se 
fier aux machines, surtout dans un théâtre où se jouent ha-
bituellement des féeries, les artistes qui s'engagent dans ces 
théâtres devant s'atteudre à de pareilles exigences. 

M« Bordeaux termine eu répétant que o'est M mt Naptal-Ar-
nault qui a elle-même rompu lecontrat parla signification du 
4 août, et il conclut à ce qu'elle soit déclarée mal fondée dans 

sa demande. 

Après les répliques des agréés, le Tribunal a statué en 

ces termes : 

« Attendu que la dame Naptal-Arnault, engagée au théâtre 
de la Porte-Saint-Martin avec des appointements fixes et des 
feux par chaque représentation, a été chargée, au mois de 
juillet dernier, d'un rôle dans la pièce intitulée Paris; 

« Attendu qu'après avoir accepté ce rôle dans les conditions 
de la mise eu scène indiquée par l'auteur, la dame Naptal-
Arnault a protesté, par acte du 4 août dernier, enregistré, 
contre les exigences de son rôle et les conséquences fâcheuses 
qui en résulteraient pour sa santé; 

« Attendu que Marc Fournier a modifié le rôle conformé-
ment à la demande de la dame Naptal-Arnault ; que des répé-
titions ont eu lieu en présence de l'auteur, et que, du con-
sentement de toutes les parties, la daine Arnault a joué, du 7 
août au 4 octobre; le rôle qu'elle occupait dans la pièce de 
Paris avec ses modifications ; 

« Attendu que Marc Fournier, en lui retirant ce rôle le 4 
octobre et en en chargeant une autre artiste, n'a justifié d'au-
cun dommage éprouve par le théâtre et résultant des modifi-
cations consenties par lui au rôle de Mm " Naptal-Arnault; 

« Que, dans l'espèce, il est donc sans droit pour priver la 
demanderesse des bénéfices d'une position acquise, et qu'il 
doit être tenu de réparer le préjudice qu'il a causé ; 

« Par ces motifs, 
■ « Dit que, dans les trois jours du présent jugement, Marc 
Fournier sera tenu de restituer à M"" Naptal-Arnault son rôle 
dans la pièce de Paris, et, pour les dommages-intérêts, le 
condamne à payer à ladite dame ses feux à raison de 10 francs 
par soirée, à partir du 4 octobre jusqu'à la reprise de son 

service; 
« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux^ autres conclusions 

de la demande ; 
« Et condamne Marc Fournier aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

M* Bordeaux, agréé de M. Marc Fournier, s'exprime 

en ces termes : 

Lorsqne l'administration du théâtre de la Porte-Saint-
Martin a voulu donner le drame de Paris, il n'est sorte de 
difficultés qu'elle n'ait eu à surmonter de la part de M™* 
Naptal-Arnault; tantôt il s'agissait du costume qui ne lui 
convenait pas, le lendemain c'était autre chose. M"" Arnault 
a usé et abusé de son privilège de jolie femme, et enfin, à 
force de concessions de la part du directeur, la pièce a pu 
être jouée. 

Jusqu'au 4 août M m* Arnault a joué le rôle sans se plaindre 
en aucune façon de l'exigence du îôle qui voulait qu'elle 
descendît du fronton du Panthéon sur un praticable, lorsque 
le 4 août, par un exploit d'huissier, elle a signifié au direc-
teur qu'elle ne jouerait plus le rôle, et qu'elle demandait la 
résiliation de son engagement. Le directeur dut la faire rem-
placer, et, après des démarches et des sacrifices, il a trouvé 
une actrice dont les nerfs sont moins susceptibles que ceux 
de M°" Arnault, et qui a consenti à se fier au praticable. 

Mais ce que M™ 8 Naptal-Arnault voulait le 4 août, elle ne 
le veut plus aujourd'hui; elle demandait à être remplacée 
dans le rôle de l'Ame delà France, et aujourd'hui que le rem-
placement est opéré, elle entend rester en possession de son 
rôle; c'est encore un nouveau caprice. Sur quoi se londe-
t-elle? Sur un acte de complaisance de M. Fournier. Pour ne 
pas heurter les susceptibilités de M™' Arnault, M. Fournit r a 
bien voulu consentir pendant quelque temps, et jusqu'à ee qu'il 
ait trouvé une autre artiste, à modifier la scène du Panthéon 
mais aussitôt qu'il a eu trouvé une artiste pour remplacer 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Bussière, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 3 octobre. 

ACCUSATION DE VOL. 

Cette affaire avait produit à Périgueux une certaine sen-

sation. La position sociale de l'accusé, les circonstances 

dans lesquelles aurait été commis l'un des vols qu'on lui 

réproche, avaient vivement excité la curiosité. 

L'accusé est un jeune homme de trente ans, nommé 

Jean Boulet-Desbarreaux, praticien et se disant licencié 

en droit, natif de Saint- Martial-de-Valette, arrondisse-

ment de Nontron. 

Dès longtemps avant l'ouverture de l'audience, la par-

tie de la salle réservée au public est envahie par la foule. 

M. Fabre de la Bénodière, substitut du procureur im-

périal, occupe le siège du ministère public. 

M e Laurière, avocat, est au banc de la défense. A ses 

côtés, prennent place la mère de l'accusé, vêtue de deuil, 

et sa tante. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Le sieur Adolphe Liou est le représentant à Péri-

gueux de la maison Alexandre Durand, de Libourne, et 

tient pour le compte de cette maison un entrepôt de sel 

situé sur la route de Bordeaux. Ce jeune homme possé-

dait toute la confiance de ses patrons et la méritait à tous 

égards. Il occupe une chambre attenante au magasin, et 

dans laquelle se trouvent deux pupitresqui contiennent les 

papiers et souvent les fonds de sa maison de commerce. 

Le 7 juin, il laissa dans l'un de ces pupitres, qu'il eut 

soin de fermer à clé, une somme do 1,400 fr., cotnposéo 

de 900 fr. en numéraire et de 500 fr. en billets de ban-

que. En sortant, il ferma la porte de son appartement. 

« Depuis six mois environ, il s'était lié intimement 

avec le nommé Boulet-Desbarreaux, praticien, jeune hom-

me de mœurs dépravées et d'une probité douteusej Après 

leur dîner, ce dernier l'engagea à aller passer la soirée 

chez lui, où devaient se rendre, dit-il, les sieurs Magne, 

Charles Borie, en compagnie de leurs maîtresses. 11 ac-

cepta cette proposition; mais, avant le moment de la 

réunion, qui devait avoir lieu à onze heures du soir, 

Adolphe Liou et Desbarreaux allèrent se promener sur la 

route de Paris; ils rentrèrent à Périgueux vers dix heu-

res, accablés de fatigue. Liou se rendit à son domicile, 

changea de chaussure et vint rejoindre Desbarreaux chez 

lui vers onze heures moins un quart. Celui-ci, lorsque 

Liou entra dans sa chambre, avait également quitté 

ses souliers tout blancs de poussière et avait pris ses 

pantoufles. 

« Vers onze heures et quelques minutes arrivèrent les 

nommées Maria Géraud et Antoinette Desmortier, femme 

Souffton. La première était la maîtresse de Desbarreaux. 

Une demi-heure s'écoula sans que les autres convives an-

noncés arrivassent. L'accusé quitta alors brusquement le 

balcon où il paraissait attendre leur venue, et sortit en 

disant qu'il allait les chercher. 11 ne rentra qu'au bout 

d'une demi-heure environ, sans ramener personns. Bien-

tôt après, il sortit en compagnie de Liou et des deux 

femmes, qui étaient seules venues au rendez-vous. Us 

se dirigèrent tous ensemble sur la route de Lyon, et 

s'arrêtèrent à une maison de plaisance nommée Montplai-

sir, où ils lirent un repas, dont la dépense, s'élevant à la 

somme de 7 fr., fut payée par Desbarreaux. 

«Après cette nuit de débauche, Liou rentra chez lui 

vers quatre heures du matiu et se coucha immédiatement. 

Le lendemain matin, vers huit heures, ayant voulu pren-

dre de l'argent dans son pupitre, il s'aperçut que la ser-

rure de ce meuble avait été forcée, et que les 1,400 francs 

qu'il y avait laissés renfermés avaient été soustraits, ainsi 
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que le compte de l'en des clients de la maison , déposé à 

côié de l'argent. Ce pupît; - , placé dans la chambre à 

coucher du sieur Liou, fermait à l'aide d'une serrure vis-

sée à la traverse du devant.Au couvercle se trouvait adap-

tée, au moyen de deux petites -vis, une lame en fer à la-
quelle tenait le pêne entrant dans la serrure. 

« Le sieur Liou s'empressa d'aller porter sa plainte au 

commissaire de,, police. Ce fonctionnaire se transporta 

aussisôt sur les lieux, et constata que le voleur avait dû 

pénétrer dans la maison du plaignant en s'introduisaut 

d'abord dans un jardin situé au sud-est de cette maison, 

et dont les murs, peu élevés, avaient pu être facilement 

frapebip. De là il lui avait encore été aisé d'escalader un 

petit parç à cochons dont la toiture, du côté du jardin, 

n'avait pas plus d'un mètre d'élévation, et de sauter en-

suite dans-la cour de la maison. Do cette cour, à l'aide 

d'uno échelle trouvée sur les lteux, il était monté sur le 

grenier, ouvert dans toute sa partie nord donnant sur la 

cour. Du grenier, il était descendu, en cassant le carreau 

d'un châssis vitré, dans l'intérieur de la maison où le vol 
avait été commis. 

« On suivait aussi facilement les traces du malfaiteur 

dans le trajet qu'il avait fait pour s'éloigner après le vol. 

H était sorti par une petite croisée" ouverte dans un ap-

partement situé à côté de la chambre à coucher du sieur 

Liou. Arrivé ainsi dans la cour, il avait escaladé le toit de 

la maison, élevé tout au plus d'un mètre au-dessus du 

sol, au moyen d'un vieux râtelier qui lui avait servi d'é-

chelle, et qui était resté près de la croisée. De là, il avait 

gagné le toit du parc dont il vient d'être parlé et avait 

sauté dans le jardin, où les talons de ses deux pieds étaient 

parfaitement imprimés. Ces deux traces indiquaient que 

celui qui les avait faites portait des chautsures très-

étroites et avait le pied remarquablement petif. 

« Boulet-Desbarreaux étant venu sur les lieux au mo-

ment de ces constatations avait essayé de rejeter sur les 

portefaix qui venaient habituellement chez Liou la res-

ponsabilité du vol ; mais le commissaire de police lui fit 

remarquer que l'étroite dimension des traces laissées par 

le voleur excluait cette probabilité. Il eut alors l'occasion 

de remarquer les pieds de l'accusé et le rapport que pré-

sentaient leurs proportions avec celles des empreintes 

laissées sur le sol. Cette circonstance attira les premiers 
soupçons sur lui. 

« Le commissaire de police se transporta au domicile 

de Desbarreaux et n'y découvrit aucun indice accusateur. 

Il lui demanda toutefois de représenter les pantoufles qui 

avaient été vues chez lui la veille. Il reconnut avoir, en 

effet, acheté, peu de jours avant, une paire de pantoufles 

à talons ; mais il ajouta qu'il avait dû les envoyer dans 

une caisse, avec d'autres objets, chez sa mère, et qu'il ne 

croysit pas qu'on ait pu les voir à ses pieds la veille. 

« Le lendemain, l'officier da police judiciaire qui pro-

cédait à l'information préliminaire envoya chercher chez 

le marchand qui avait vendu récemment des pantoufles à 

Desbarreaux une paire de'ces chaussures semblables et du 

même numéro. Elles chaussèrent exactement l'accusé * 

puis on les apatrona aux traces constatées, et il fut vérifié 

que ces traces avaient été faites par une chaussure de 
même dimension. 

«Boulet-Desbarreaux fut néanmoins laissé en liberté; 

mais il devint l'objet d'une active surveillance. On ne tar-

da pas à être informé que, dans cette même journée du 

8 juin, il avait été vu suivant un chemin qui conduit aux 

arcades. Deux agents de police furent chargés d'opérer 

des recherches dans cette direction, et ils trouvèrent, 

dans un pré situé à quarante mètres environ des arcades, 

sous une grosse pierre blanche, un sac d'argent et trois 

billets de banque représentant, moins 30 fr., la somme 

volée. A côté se trouvait le compte qui avait été enlevé 

en même temps que l'argent. L'accusé fut aussitôt con-

duit sur le lieu où cette découverte avait été faite, et dé; 

clara être étranger au dépôt da cet argent. Mais l'un des 

agents lui ayant dit, pour le déterminer à un aveu, que, 

caché derrière les buissons avec son camarade, ils l'a-

vaient vu quand il était venu l'effectuer, l'accusé se borna 

à lui répondre d'un L\r inquiet : « Monsieur, je vous en 
supplie, soyez indulgent pour moi. » 

« Une instruc, m criai; . ..le fut alors requise contre 

Boulet-Desbamaux, maintenant en état d'arrestation. 

Cette instruction, en coiifirmant les faits qui viennent d'ê-

tre rapportés, a complété les charges qui s'élèvent contre 
cet accusé et en a révélé de nouvelles-. 

« Elle a établi, dès l'abord, que Charles et Borie, con-

trairement à son assertion, avaient refusé de se rendre à 

. son invitation pour le 7 au soir, et que le sieur Magne 

l'avait acceptée dans des termes qui ne lui permettaient 

pas de compter sur lui. C'est donc à tort qu'il donne pour 

cause à sasorfie de chez lui, dans la soirée du 7 au 8 juin, 

son empressement à aller au devant des convives qu'il 

savait bien ne pas devoir venir, il a prétendu, il est vrai, 

dans ses interrogatoires, qu'il était sorti aussi pour se 

procurer du tabac, et qu'il avait employé l'heure écoulée 

pendant son absence soit à aller appeler sous leur croisée 

ses invités ou les femmes qu'il croyait devoir venir avec 

eux, soit à aller s'assurer que les cercles des boulevards 

et les cafés où il espérait se faire céder du tabac étaient 

fermés. 11 ajouta même qu'il avait frappé trois coups à la 

devanture du café Montaigne sans que personne se soit 

réveillé. Mais ses cris ou son appel n'ont été entendus par 

qui que ce soit dans les quartiers où il préteud les avoir 

proférés, et le propriétaire du café Montaigne a affirmé 

qu'il était impossible que l'on eût frappé trois coupa à la 

devanture de son établissement sans que sa femme ou lui, 

ou tout au moins son chien, qu'il fait coucher dans la salle 

d'en bas, et qui n'a pas aboyé pendant cette nuit-là, aient 
été réveillés. 

« L'heure ou les trois quarts d'heure dont l'accusé ne 

peut ainsi rendre compte ont été employés par lui à com-

mettre le vol et peut-être aussi à porter la somme volée 

au lieu où elle a été trouvée. Ce temps concorde, en effet, 

avec celui qui a été nécessaire soit à la perpétration du 

crime, soit au parcours des distances à franchir. 

« L'information a également constaté que, dans la soi-

rée du 7, lorsque l'accusé est sorti vers les onze heures 

et demie du soir, il était chaussé de pantoufles. Le sieur 

Liou les avait remarquées en arrivant au domicile de l'ac-
cusé. 

« Au moment où celui-ci revint de la prétendue recher-

che de ses camarades, il se dirigea vers son alcôve; Marie 

Géraut l'y suivit et aperçut, près du lit, les souliers blancs 

de poussière qu'il avait quittés, et qu'il reprit pour sortir 

avec ses invités. Comme aucune autre chaussure n'a été 

retrouvée au domicile de Desbarreaux, il èst certain qu'il 

ne pouvait avoir aux pieds, pendant l'absence qu'il a fai-

te, que les pantoufles doritia recherche a été vainement 

opérée, dès le lendemain, dans la journée, à son domicile. 

Elles n'ont pu être retrouvées, quoiqu'elles aient encore 

' été vues durant la matinée, dans la chambre de l'accusé 

par sa femme de service et son décrotteur. Mais, le 21 

juin suivant, elles ont été retirées de la fosse d'aisance de 

Desbarreaux, dont la vidange avait été ordonnée. Leur 

disparition, dont la responsabilité appartient tout entière 

à Desbarreaux, malgré ses efforts pour y échapper, suffi-
rait à proclamer hautement sa culpabilité. 

« La pantoufle du pied gauche, rapprochée de la seulo 

empreinte assez conservée pour que l'expérience ait pu 

être opérée, s'y est exactement apatronée, surtout dans 

la partie du talon, dont la trace était restée fort nette. 

Desbarreaux , qui lors de celte épreuve s'était livré, en 

présence du magistrat qui y présidait, aux manifestations 

les plus violentes, s'est refusé à chausser ses pantoufles 

et à sauter du haut du toit sur le sol pour y tracer des 

empreintes dont on aurait pu apprécier la ressemblance 

avec celles que le malfaiteur y a laissées. 

« A cet ensemble de charges si directes viennent se 

joindre plusieurs autres indices qui leur prêtent une nou-

velle force. Ainsi, il a été établi que Desbarreaux avait 

une connaissance parfaite des lieux où le vol a été com-

mis. Liou avait eu un procès avec sou propriétaire pour 

des réparations à opérer, et son ami Desbarreaux avait 

été chargé d'aller plaider sur cette contestation, dans l'in-
térêt, de Liou, devant la justice de paix. 

« L'instruction a de plus établi que l'accusé, criblé de 

dettes, était 'sans ressources aucune jusqu'à la veille du 

vol. Deux jours avant, il n'avait pu solder une dette 

criarde de 5 francs, réclamée par son tailleur; et cepen-

dant, dans les deux journées qui suivent, il fait plusieurs 

paiements ou se livre à des dépenses qui représentent, à 

quelques francs près", les 30 fr. manquant à la somme re-
trouvée. 

« Les manoeuvres auxquelles il s'est livré pour se pro-

curer de l'argent dans la prison, afin de persuader qu'il 

avait d'autres ressources que celles qu'il se serait procu-

rées par le vol, se retournent encore contre lui. Ainsi, il a 

emprunté 20 francs, et s'est fait envoyer par sa mère, 

dans la bouteille de vin qu'elle lui faisait remettre quoti-

diennement à la prison, une pièce de 20 francs, qu'il s'est 

empressée d'exhiber afin de prouver qu'il avait de l'ar-
gent, 

Ce faisceau de charges ne permet aucun doute sur sa 

culpabilité, quant au vol de 1,400 fr. commis au préjudice 
de M. Alexandre Durand. 

« Les antécédents de Desbarreaux sont d'accord, du 

reste, avec les faits coupables qui lui sont reprochés. Il a 

mené à Paris, pendant quelques années, une vie de désor-

dre, dans laquelle s'est rencontrée une autre action cri-

minelle, dont il doit rendre compte à la justice. 

« Il exerçait les fonctions de clerc chez M. Picon, huis-

sier à Paris, lorsque, dans le courant du mois de mars 

1853, il fut chargé d'aller opérer le recouvrement d'un 

billet de banque de 500 fr., et ne reparut plus. Le lende-

main, il adressa une lettre à son patron pour l'informer 

qu'il avait eu le malheur de perdre le billet de banque de 

500 fr., remis par le débiteur. Le sieur Picon n'ajouta 

aucune foi à cette explication mensongère. Il écrivit au 

père de l'accusé, et, après de nombreuses promesses de 

remboursement, longtemps éludées, il fut payé par l'in-

termédiaire d'un avocat de Nontron, qu'il avait chargé 
d'exercer des poursuites contre l'accusé. 

« Celui-ci, oublieux de la lettre écrite par lui à son 

patron à l'époque de ce détournement, essaie de l'expli-

quer aujourd'hui en prétendant qu'il remit par erreur le 

montant du billet qu'il était chargé de loucher à un négo-

ciant chez lequel il était allé faire un recouvrement. Cette 

contradiction dans les explications, le remboursement 

opéré par sa famille des 500 francs réclamés par M. Pi-

con, établissent avec certitude qu'il a préludé par cet abus 

de confiance à l'acte plus grave et plus criminel qui a fini 
par l'amener devant la justice. 

« En conséquence, Jean Boulet-Desbarreaux est ac-
cusé, etc. » 

11 est procédé à l'interrogatoire de l'accusé et à l'audi-

tion des témoins. Cette partie des débats est la reproduc-
tion des faits énoncés en l'acte d'accusation. 

M. Fabre de la Bénodière soutient l'accusation et de-
mande une répression sévère. 

M" Laurière présente la défense de son client. 

A son tour, l'accusé, qui, pendant les débats, a pris 

une part active à la discussion, demande à ajouter quel-

ques mots, pour répondre àune observation de M. le pro-

cureur impérial. Il dit qu'il appartient à une famille nota-

ble, qu'il compte parmi ses ancêtres le célèbre poète Des-

barreaux et plusieurs hommes de distinction ; que son 

grand- père, représentant à la Constituante, a été décapité 

en 1793 pour s'être dévoué au salut de !a noblesse ; qu'un 

do ses autres parents, médecin de Louis XVI, a subi le 
même sort potir une -cause semblable. 

Après une heure de délibération, le jury rend un ver-
dict négatif sur toutes les questions. 

De vives rumeurs se manifestent dans l'auditoire. 

Les huissiers réclament le silence et l'obtiennent à 
grand'peine. 

M. le président rappelle au public que ces manifesta-

tions sont interdites et que la loi lui donne le droit de les 
réprimer. 

M. le président, vu la déclaration du jury, prononce 

l'acquittement de Boulet Desbarreaux et ordonne sa mise 
en liberté. 

miser ce qu'elle donnait à un autre, elle alla le reprendre, 

accompagnée de Marguerite Delcher, sa mère, dont les 

mceurs'dissoluesetles mauvais conseils avaient probable-

ment corrompu ees bons instincts et facilité ses premiers 
écarts. 

A leur départ de Paulhenc, l'enfant bien constitué, 

d'ailleurs, allait à merveille. A leur retour, il était mort, 

et, bien que cet événement dût leur inspirer la pensée 

d'en instruire l'autorité locale, elles eurent soin de le tai-

re, et ce fut le lendemain seulement que Marguerite Del-
cher en fit timidement part au sacristain. 

Un fait aussi étrange était de nature à éveiller les soup-

çons de la justice. Des poursuites eurent lieu, et l'autop-

sie démontra que cet enfant avait succombé à une com-

pression énergique, exercée transversalement et d'une 

manière assez coutinue sur les parois de la poitrine. 

Jeanne Gibrat fit alors connaître que le père Cavard é-

tait venu les rejoindre dans le trajet de Paulhenc à Pierre-

fort, pour reprendre une couverture qui enveloppait l'en-

fant, et' qu'il était chargé de' rapporter à sa belle-fille ; 

qu'une lutte assez vive avait suivi la rencontre, et qu'au 

milieu des efforts qu'elle avait faits pour se défendre, elle 

avait pu comprimer involontairement son enfant et lui 

donner ainsi la mort. Sa mère confirma ces détails; mais 

Cavard vint affirmer, à son tour, qu'il n'avait pas touché 

la fi le et avait seulement retiré des mains de Marguerite 

Delcher un petit paquet qu'elle avait sous le bras. 

La contradiction née de ces deux récits a servi d'ali-

ment aux débats, et la défense s'est principalement atta-

chée à justifier la possibilité et la vraisemblance d'uu ac-
cident. 

Le jury n'a pas été de cet avi3, et la fille Gibrat, recon-

nue coupable de meurtre, avec des circonstances atté-

nuantes, a été condamnée à cinq années de réclusion. La 

Cour s'est, ajuste titre, montrée plus sévère vis-à-vis de 

Marguerite Delcher, sacomplicè, et a prononcé contre elie 
la peine de dix ans de travaux foreés. 

et r ouv: 

3 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 OCTOBRE. 

Le maréchal ministre de la guerre reçoit du maréchal 

Pélissier la dépêche télégraphique suivante : 

« Sébastopol, le 21 octobre, à cinq 
heures du soir. 

« Je viens de recevoir le rapport du général Bazaine 
sur la prise de Kimburn. 

« La division anglo-française a concouru dignement au 

succès des escadres alliées. Débarquée sur la presqu'île, à 

5 kilomètres de la forteresse, elle s'est solidement établie, 

et, dans la nuit du 16 au 17, elle a ouvert la tranchée à 

800 mètres des fortifications. Lorsque la marine a ouvert, 

le 17, son feu puissant, deux compagnies de chasseurs, 

embusquées à 400 mètres des batteries ennemies, ont pu 

fusiller, à leurs pièces, les canonniers russes. L'artillerie 

de campagne a joué de son côté un rôle fort utile. 

« 1,420 prisonniers, dont le général Koianowitch et 40 

officiers, 174 bouches à feu, des munitions de guerre et 

autres, l'occupation d'une importante position, tels sont, 

pour les alliés, les résultats de cette heureuse entreprise. 

« Les Russes les ont complétés, en faisant sauter, le 18 
octobre, les fortifications d'Otchakoff. 

« Je vous enverrai le drapeau, aux armes de la Russie, 
qui flottait sur Kimburn. » 
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capillaire dans la grande maison dont j 'apnor
8,5 

cat à la Cour! Savez-vous ceux qui m'ont arrêt v
C 

ces bandits de gardes mobiles, parce que i'étai 

et qu'ils voulaient me soustraire à l'ordre n"™^ 

actuel, c'est faux!
 e> Quant

 •»:,. 

Ici Mariotte entre dans des détails que nous ji 
reproduire. Son grand argument, le voici : il

 a 
la femme de se rappeler la "date des 

Pièces qu'elfe, mises dans le panier; or, elle a 
ves, 

pondre à cela? 

La Cour n'a pas été touchée de ce moven car 

» six mois de prison prononcés 'contré 

dit qu elles éui
?n et celles qu'on lui a saisies ne l'étaient pas r̂ n 

MM. les généraux Bosquet„Mellinetet Trochu, dont les 

.blessures sont en bonne voie de guérison, se sont embar-

qués le 18 octobre pour rentrer en France. Leur état de 

santé est satisfaisant. (Moniteur) 

COUR D'ASSISES DU CANTAL. 

Troisième trimestre de 1855. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 

Jean Delfour, de Salè3, commune de Vézac, avait, de-

puis quelque temps, voué une haine implacable à sa fa-

mille. Elle avait uniquement pour cause la séparation de 

biens que sa femme avait fait prononcer ; et cependant il 

ne reculait pas devant les plus criminelles tentatives afin 
de l'assouvir. 

Il y a trois ans, il mêla du verre pilé et une autre 

matière dont la nature ne fut pas vérifiée aux mets qui 

devaient servir au repas du jour ; mais l'éclat des frag-

ments excita la défiance, et l'on ne toucha pas à ces ali-
ments. 

Le 5 mars dernier, Delfour, qui, sous le prétexte de 

vouloir empoisonner les rats, était parvenu à se procurer 

des substances arsenicales, en jeta une dose assez forte 

dans la pâte de sarrazin qui devait servir à faire des ga-

lettes, et se rendit ensuite à la foire d'Aurillac. 

Sa femme prépara des crêpes en son absence et les ser-

vit à dîner. Le repas fut à peine fini que tous les membres 

de la famille éprouvèrent de violentes douleurs qui pré-

sentèrent les symptômes d'un véritable empoisonnement. 

Toutefois, grâce à de prompts secours, les progrès du 

mal furent enrayés de suite, et aucun d'eux ne succomba 

à ses atteintes. Mais, cette fois, la justice fut saisie, et 

l'analyse chimique des galettes et de la pâte qui était res-

tée adhérente aux parois du vase, constata, d'une manière 

évidente, qu'elles contenaient de l'arsenic en quantité suf-
fisante pour donner la mort. 

L'empoisonnement n'était donc que trop certain, et 

Delfour avait encouru une effrayante responsabilité ; mais 

le jury a eu pillé de son âge et a tempéra son verdict par 

l'admission des circonstances atténuantes. Ce vieillard a 

été condamné à une réclusion perpétuelle, la loi ne per-

mettant pas d'appliquer la peine des travaux forcés à ceux 
qui ont dépassé soixante ans. 

(Ministère public, M. le procureur impérial; M* Alheinc, 
avocat.) 

MEURTRE D'UN ENFANT. 

Dans les premiers jours de décembre dernier, Jeanne 

Gibrat, de Pierrefort, mit en nourrice à Paulhenc, chez la 

femme Cavard, une petite fille naturelle dont elle était, 
depuis peu, devenue mère. 

Trois mois plus tard, sur le motif, plus ou moins vrai, 

que cet eufant n'était pas bien soigné, et qu'elle pourrait, 

d'ailleurs, en le nourrissant elle-même, facilement écono-

La Cour de cassation tiendra son audience solennelle de 

rentrée le samedi 3 novembre prochain. Le discours sera 

prononcé par M. Nicias-Gaillard, premier avocat-général. 

La Cour impériale fera sa rentrée le même jour,. C'est 
M. le procureur-général qui portera la parole. 

— L'histoire d'un sou est souvent intéressante, et un 

de nos auteurs modernes l'a prouvé. Celle du sou qui fut 

payé dans la journée du 2 juillet par le sieur Chèvre, ou-

vrier serrurier, à l'employé chargé de la perception au 

pont d'Argenteuil, est pleine aussi d'incidents curieux. Ce 

sou a amené un individu devant le Tribunal correctionnel 

et causé le renvoi de six autres personnes devant la Cour 
d'assises. 

Que s'était-il donc passé dans cette journée du 2 juil-

let sur le pont d'Argenteuil? Suivant les sieurs Lecjerc et 

Prévôt, un grave outrage à des agents chargés d'un ser-

vice public, car Leclerc est chargé de percevoir le péage 

du pont, et Prévôt est sous ses ordres pour l'aider à ne 

laisser personne passer à l'autre rive sans avoir déposé un 

sou ; tous deux prétendent que Chèvre est entré sur le 

pont après avoir jeté grossièrement son sou à terre, en 

disant : « Ramassez-le. » Non content d'avoir proféré 

cette parole, Chèvre aurait donné un coup de pied à Le-

clerc et un coup de poing à Prévôt. Aussi de ces coups, 

violences et injures, les deux agents de l'administration 

portaient plainte le lendemain devant les Tribunaux. 

Mais Chèvre affirme qu'il est innocent, qu'il n'a pas jeté 

brutalemsnt le sou à terre; que, loin d'avoir frappé, c'est 

lui qui a été frappé par Leclerc et Prévôt; que le premier 

lui a porté un coup de pied et un soufflet, que le second 
l'a presque étranglé en le tenant à la gorge. 

Chèvre comparaît le 31 juillet devant le Tribunal de 

Versailles, et devant le Tribunal grande divergence entre 
les témoins. 

Les agents maintiennent les faits qu'ils ont avancés; 

mais six témoins, appelés à la requête du prévenu, donnent 

un démenti formel à leurs dépositions et raison à Chèvre. 

Suivant eux, c'est Chèvre qui sur le pont a été assailli 

par Leclerc et Prévôt ; l'un l'a frappé, l'autre l'a pris à la 

gorge. Les témoins ont ajouté qu'ils avaient été indignés 
de cette conduite. 

, Le ministère public, en présence de dépositions si con-

traires, crut devoir requérir l'arrestation des témoins et 

leur renvoi devant la Cour d'assises ; quant au prévenu, 

le Tribunal, considérant les faits allégués par Prévôt et 

Leclerc comme suffisamment établis par leurs déclara-

tions, prononça contre Chèvre une condamnation à un 
mois de prison. 

Chèvre a fait appel de cette décision, et aujourd'hui il 

comparait devant la Cour impériale (chambre correction-
nelle), présidée par M. Zangiacomi. 

M. l'avocat-géuéral de Gaujal a opposé une exception 

tendant au renvoi de l'affaire jusqu'à ce que la Cour d'as-

sises se soit prononcée sur le s.ort des individus qui eont 

renvoyés devant elle sur l'accusation de faux témoi-
gnage. 

M* Moussoir, avocat de Chèvre, déclare s'en rapporter ci justico. 

de1a
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nS aVaieDt été Bppelés à Ia requôte 

Mais la Cour n'a pas jugé utile de les entendre ; elle a 

rl
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^

u
!
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 <te l'intérêt delà justice d'attendre les 

maintenu les 

riotte. 

— On ne saurait trop approuver la sévérité oue m» 
tre le jury dans les affaires d'attentat aux mœurs 

sont soumises, car ces affaires se représentent avec • 

fréquence désolante. Déjà par trois fois depuis l'om» 

ture de la session le huis-clos des débats a dû êltefc 

noncé, et il reste à juger une dernière affaire daiii 

quelle la Cour devra encore prendre une semblable ri 
sure. 

Voici le résultat des trois affaires jugées depuis le I 
octobre : 

Le 22,-Mautouchel a été condamné à six années i- ■ 

vaux forcés pour attentat à la pudeur sur une fille ù 
de moins de quinze ans ; 

Le lendemain 23, Girard a été condamné à virçu-

nées de travaux forcés pour attentats de même nature 

pour viol et tentative de viol sur deux jeunes btiea . 
moins de quinze ans ; 

Enfin, aujourd'hui 24 octobre, dans une affaire:.' 

odieuse encore, le nommé Pilly a été condamné aux':-, 

vaux forcés à perpétuité pour attentat à la pudeo; :, 
tative de viol sur ses propres filles. 

soti 

ma-

Le Tribunal de simple police, dans son 

18 octobre, a prononcé les condamnationa suivantes; 

Pains non pesés et vendus en surtaxs. 

Bichard, boulanger, rue de Montreuil, défaut d'inslri. 
de pesage, pain non marqué, quatre contraventions : i 1 

d'amende pour la première, 2 fr. pour la seconde, 2 fr. por 
la troisième , 13 fr, pour la quatrième. — François hfflt: 
boulanger, rue des Canettes, 3, défaut d'instruments de ;< 
sage, déficit de 190 grammes sur 3 kilogram., 2 fr. d'amer 
pour la première contravention , 12 fr. pour la seconde, -
Visbecq, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Martin, M9i* 
ficit de 80 gramme» sur 2 kilog., 15 fr. d'amende. — Ai»

11
' 

dre-Elie Lefèvre, boulanger, rue de Sèvres, 83, défaut d ioi; 
trumants de pesage ; déficit do 110 grammes sur 2 kiiog'„

; 

fr. d'amende pour la première contravention , 12 fr. p
r
-<

L:
-' 

seconde.—Hubert, boulanger, rue Saint-Jacques, 176;» 
de 50 grammes sur 2 kilogr., 2 fr. d'amende pour lapre»

1
* 

contravention, 11 fr. pour la seconde. — Montiès, boulai-
rue de Sèvres, 30; déficit de 180 grammes sur 3 kilogr. ,

J 

d'amende pour la première contravention, 15 fr. pour la* 
conde.^Pelletier, boulanger, rue du Pont-Louis-PhilipP

e
>" 

déficit de 180 grammes sur 2 kilogr., 2 fr. d'amende po^ 

première contravention, 12 fr. pour la seconde. — ^
eDe

' '. 
langer, rue Mouffetard, 191 ; déficit de 250 grammes 

kilogr., par défaut, 2 fr. d'amende pour la première^ 
vention, 15 fr. pour la seconde. — Dubois, boulanger-
Charenton, 8 ; déficit de 100 grammes sur 3 kilogr-, 

" faut, 2 fr. d'amende pour la première contravention.^ 
pour la seconde.—Richard, boulanger, rue du Petit-u . 
48; déficit de 130 grammes sur 2 kilogr., 5 francs dam-
pour la première contravention, 15 fr. pour la second • 

— Rosalie est toute jeune, toute mignonne, w*®^ 
dine qu'on peut l'être ; mais, qu'on la mette sous la 

pens 

débats de la Cour d'assises; elle a"" en conséqu"ënce7con-
au\ conclusions du ministère public, remis 

formément 

l'affaire pendante devanl die jusqtfà ce que la Cour, sai-

sie de 1 accusation de faux témoignage, ait statué. 

du plus robuste sergent de ville, et les rôles chan^ 

la prisonnière deviendra la geôlière, et le g
e0

"
el

, 

sonuier. Elle est prévenue de vol d'argent et de p
 ( 

objets de toilette de femme ; sa mère, la femme HU 1 

prévenue de complicité par recel. 0 
Avant toute interpellation, Rosalie, en voyan

1
 ^,

jDia
r, 

laissée en état de liberté, s'écrie : Tu sais, ^ 
que nous sommes pas fautives, par conséquen t, ^ 

fAnt nnus HÂfo nflro • tu sais, mouman, que le DODU I faut nous défendre 

l'avons acheté au marché Leooir. 

La mère, avec beaucoup de dignilé : Aura 

qu'a m'apporte à la maison quelque chose qu
 jre 

été à elle, moi qui demeure tout près du comm 

M. le président : Ecoutez les témoins.
 llta0C

es s-
Une maîtresse blanchisseuse : Ayant des aou 

mademoiselle, qui travaillait chez moi depuis i« 

d'un mois, je l'ai laissée seule avec de l'argen 

de la table pour la tenter. La chose ayant 

réussi par la moitié de l'argent, 3 fr. 50 c,
 rf( 

•3Ï5 

dans sa poche, j'ai envoyé chercher un
 8e

^g
n
^

0
i
:
seil

e
 * 

Ce monsieur est venu et a prié poliment my ,
â

.= 
: iA^^iaa p. nui n esi f ,a» passer devant lui ; mais mademoiselle, qui_ 

ble de comprendre une politesse, a u a re feri» e 

nr da^ -
clé la porte du colidor et a enfermece ̂ Z

eB
 iof* 

propre appartement. Ayant été délivres par' „„ M 
vite nous avons été chez la mere de maden ^ 

normiioiiinn. fit nous avons trouvé des DOUUO 

0# 

perquisition, et nous avons 

fuir* 

eni 3 1 

ches, des cols brodés, des serviettes, qui apP 

mes pratiques, et qui avaient été vo es dep ^ ^ 
Surtout j'ai reconnu un bonnet dont le vol étai 

ne remontant qu'à deux ou trois jours 

Rosalie : C'est celui du marche Lenoir, 

man
- « • at nui 0°

u9 8 

La mère : Oui, ma pauvre fille, et q"
1 

huit sousi 

0g 
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te 'nLu

ôtre
 et a sauté dans la cour, mais 

ouvert une iei ^
 enlorse qul ra em

pecnee de se 

o e
jl' 9 Ce M le argent de ville, qui est très 

C
esl

 'J ? „' Puisque nous tenons la fille, nous 
a da : _.x„„

 c
hez elle, nous la retrouve-

n nl1
 mademoiselle a vu qu'elle était re-

*On ■ ^"" d'avoir enfermé M. le sergent de ville. 

';.( 

laisser 

Et 

la mere 

vous m'avez retrouvée, et facilement, 

M *
,ire

 \ Th ' c'est que je ne me sauve pas, moi, je 

■%.ce P
88,

 aùand on a l'honneur d'être mère de cinq 

Lcrai°*.
rie

t jeux militaires sous les drapeaux, on ne se 

fnour un bonnet de huit sous. 

S**P
88p

 Oui c'est le moment de savoir si on a droit 

,,,, bonnet de huit sous au marché Lenoir. 

l^
eieT

 résident : Le commissaire de police donne de 

Liseienemenls sur vous. 

fto^J . . Qué commissaire ? c'est pas notre commis-

ntre faubourg qui dirait du mal de nous. Les 

tfi
de

",,iiissaires, je les connais pas, ni eux moi; par 

«^nt rien à dire les uns des autres, 
■dtffr ' '

ot
 la fille sont condamnées chacune a six mois 

Gauthier, presque septuagénaire, est un sep-

1 -pur incorrigible. Il ne brise, il est vrai, que dei 

[ houteilles et des vitres, mais il en brise souvent 

incorrigible, il ne unse, n est vrai, que des 

et des vitres, 

Treize fois il a été condamné par le Tribu -

rationnel, dont huit fois pour avoir exereé sa fu-

^ d'innocents bocaux, de paisibles flacons. Pour la 

fois il revient sous l'inculpation de ce délit, 

nipagné d'un petit bout de rébellion envers un agent 

f.
 F

^
t
" 'tout chez lui. A mon arrivée d'ans la boutique, 

,uvai
 u

"
 efïet

>
 le

 P
révenu

 dans
 une

 g
rande

 fureur ; 
■'

e
 lit cassé un bocal et un carreau de vitre, et disait 

•1 ne sortirait pas avant qu'on lui eût servi du café. 

révenu : Du café noir, c'est bien, une décoction de 

^Laqlnt : Je lui dis : « Les pharmaciens ne vendent pas 

Lg Pourquoi pas? » me répondit-il. 

Lt prévenu : C'est un fait. Quand on est malade, on va 

pharmacien chercher un remède. Moi, mon re-

^'«DCOUP 

rectio 

K<f force publique. 
rïatnl dépose : Le 29 du mois dernier, j'ai été requis 

pharmacien de venir mettre à la porte un homme 

chez le 
décoction de café noir. M. le ■j

e
 c'est du café, une 

Trmacien me refuse ; alors je lui dis : « Prenez garde, 

vous a»" manquer à l'exercice de vos fonctions; une 

fois deux fois, je lui dis, voulez- vous me faire une décoc-

lion'de café noir? » Sur ça, il parle d'aller chercher la 

carde; moi alors j'ai voulu m'en aller, quoique étant dans 

{non droit; mais en fermant la porte, je l'ai tirée trop 

fort et il pareîtrait que j'aurai démoli quelque petite 

Cir086« * ' 

U. le président à l'agent : A-t-il fait une rébellion sé-

rieuse contre vous? 

L'agent : Il a bavardé, il a parle de la clique a Man-

drin • mais le pauvre homme ne savait ce qu'il disait.... 

Le prévenu : Que si, que si; j'ai dit que je n'étais pas 

de la clique à Mandrin pour qu'on m'emmène comme un 

voleur. 
Deux mois de prison ont été prononcés contre le vieux 

et incorrigible tapageur. 

— Le train du Havre arrivant à Paris à onze heures du 

soir a éprouvé hier un retard considérable par suite d'uce 

rencontre, près de la station d'Yvetot, avec un train 

marchandises en détresse. 

Les voyageurs n'ont éprouvé fort heureusement aucun 

accident. 

— Hier, dans la soirée, on a retiré de la Seine, à la 

hauteur du quai de Gèvres, le corps d 'un homme qui pa-

raissait avoir séjourné peu de temps dans l'eau et dont 

les fêtemenls se composaient d'une blouse bleue, d'un 

gilet de soie noire, d'un pantalon de drap bleu, d'une che-

mise de calicot, d'une cravate de coton bleu à points 

blancs et de souliers napolitains. Cet homme, qui ne por-

tait aucune trace de violence et n'avait sur lui aucun pa-

PÏÉi pouvant établir son identité, était tatoué aux deux 

bras. Sur le bras droit on remarquait un crucifix, un fer 

liïeval et les lettres A. B., et sur le gauche, une enclume 

tt un forgeron. Le cadavre a été envoyé à la Morgue, où 

ilest exposé. 

bans l'après-midi, un peu plus haut, en face du quai 

Pelletier, on a retiré le cadavre d'un autre homme qui ne 

portait pas non plus de traces de violence et qui n'a pas 

tardé à être reconnu pour le sieur A..., âgé de vingt-huit 

ébéniste, rue Saint-Louis-en-lTIe, qui avait disparu 

j>e son domicile depuis huit jours. On pense qu'il est tom-

be accidentellement dans la Seine, où il a péri. 

La veille, le sieur Blondeau, pêcheur à Saint-Cloud, 

fait également retiré de la Seine, près du pont, le cada-
,f

e d'un homme d'une quarantaine d'années qui paraissait 

JJW séjourné près de trois semaines dans l'eau. Il était 

Jeta d'une veste en gros drap bleu semblable à celles des 
r°upes de marine, garnie de boutons en cuivre de diffé-

?
ts

 modèles, dont plusieurs portaient les mots : Lycée 

^cartes, d'un pantalon en cotonnade rayée à carreaux 

c
, eu s et noirs, d'un gilet de tricot en laine grise, d'une 

^'«mise de toile, et il portait devant lui un tablier de cuir 

--mblable à ceux des cordonniers. Il a été envoyé à la 

m'avait jeté cette brusque attaque, j'informai la police de 

ce vol audacieux, mais on ne découvrit ni les voleurs, ni 
les objets volés. 

« J'en étais là, lorsque samedi, à l'entrée de la nuit, je 

rencontrai à Owen-M'Cartley le prisonnier ici présent, qui 

appartient à la milice, qui, après l'échange de quelques 

paroles insignifiantes, me dit qu'il se faisait fort de me 

faire recouvrer ce qu'on m'avait volé, si je voulais faire 

un sacrifice pour rémunérer la peine qu'il se donnerait. 

J'acceptai sa proposition et je lui donnai une demi-cou-

ronne à titre d'arrhes, après quoi nous nous mîmes en 

route. Il me fit entrer successivement dans diverses ta-

vernes, mais ce fut inutilement : il paraissait ne pas trou-

ver ce qu'il cherchait. Enfin nous arrivâmes à une taverne 

de bas étage, située entre Whitechapei et Suitaifields. 

« En y entrant, Owen parut désappointé de n'y pas 

trouver ses hommes, mais il parut convaincu qu'il* y 

viendraient bientôt. Je lui demandai alors s'il savait exac-

tement comment j'avais été dépouillé, et il m'offrit de me 

montrer comment on s'y était pris. J'avais à peine con-

senti à me prêter à cette expérience, qu'il s'écria : «Voici 

comment ils ont procédé , » et, en même temps, il enle-

va de mon cou la chaîne de ma montre, de ma poche la 

clé de ce bijou, mou argent de l'autre poche, et cela en 

moins de temps que je n'en mets à vous raconteriSou ac-

tion. Puis il ajouta : « Et voilà comment ils se sont sau-

vés, » et il a disparu comme par enchantement. 

« Je compris que la chaîne qu'on m'avait laissée la pre-

mière fois avait donné des remords aux voleurs, et que 

Owen s'était chargé d'en soulager la bande. (Rire géné-

ral.) J'élais furieux. Je me mis à la poursuite du voleur, 

mais ce fut en vain. Je me rendis à la station de Hackney. 

où l'on donna à un officier de police nommé Ciarke la 

mission de faire les recherches nécessaires pour décou-

vrir le voleur. Cet officier se rendit avec moi, le lende-

main, à la parade du régiment auquel appartient Owen ; 

je le reconnus parfaitement et Ciarke l'arrêta. » 

Le sieur Barlou, maître boulanger, déclare qu'il était 

dans l'une des tavernes dont il vient d'être parlé, quand 

le plaignant et lé prévenu y sont entrés. Les allures du 

sieur Owen parurent tellement suspectes au chef de l'éta-

blissement, que, soupçonnant un dessein de vol, il pria 

le témoin de suivre ces deux personnes quand elles sorti-

raient. Bartou les a suivies à distance ; il avu le prisonnier 

tenant le plaignant par le bras; puis celui- ci est entré chez 

un prêteur sur gages avec son épée et ses épaulettes, et 

il en est bientôt ressorti sans ces insignes. Il les a vus en-

trer ensuite dans une autre taverne, d'où le plaignant est 

bientôt ressorti en se plaignant d'avoir été volé. 

M. Hammil : Le plaignant reconnaît-il être entré chez 

un prêteur sur gages ? 

Le sieur Staulon : Parfaitement ; c'est sur les instan-

ces de Owen, qui pensait sans doute que je n'avais pas 

assez d'argent sur moi pour le coup qu'il méditait. J'ai 

eu la bêtise de faire ce qu'il demandait. 

Malgré les protestations d'innocence du milicien, le dé-

bat est renvoyé à huitaine pour être approfondi. 

demandèrent et obtinrent la faculté de déléguer, pour 

l'exercice de la juridiction et la décision des procès, gens 

experts et entendus en fait de judicature. Ainsi furent 

de sa jurisprudence, la Chambre du Trésor ait dû finir 

avec le régime féodsl. Elle devient sans objet quand le 

pouvoir royal peut parler haut et sans réplique. Fut-elle 

créées quatre charges de conseillers, à une époque dont la 1 réunie aux autres chambres, confondue avec elles? Fut-

date n'est pas exactement connue. On retrouve ce même 1 ede supprimée ? C'est un point qui n'a point encore été 

! éclaira , et l'espèce de mystère qui couvre son-origine nous 
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On sait que le Parlement de Paris fut l'auxiliaire de la 

royauté dans sa lutte contre le pouvoir féodal. Lés rois de 

France opposèrent habilement les hommes de loi aux 

hommes de guerre ; ils trouvèrent dans la classe des lé-

gistes des esprits fins et patients, qui ne craignirent point 

u'attaquer, dans l'ombre, des privilèges et des abus con-

tre lesquels la force ouverte se serait probablement trou-

vée impuissante. Tandis que la jurisprudence des cham-

bres civiles améliorait lentement les conditions de la pro-

priété, modifiait l'état des personnes, abaissait peu à peu 

les barrières qui s'élevaient entre les diverses classes de 

la société féodale, il existait dans un coin du Pàlais-de-

Justice, une juridiction qui semblait avoir reçu la mission 

d'agir plus promptement, et qui, tout d'abord, marcha 

directement vers le but que la royauté se proposait d'at-

teindre; on l'appelait la chambre du Trésor. Elle différait 

des autres chambres du Parlement, non-seulement par la 

nature de ses attributions, mais même par le costume de 

ses membres et par la décoration de la salle où ils se réu-

nissaient. Les conseillers portaient à leur ceinture une 

paire de ciseaux ; sur le fond bleu de la tapisserie, on 

voyait, au lieu de fleurs de lys, des besans d'or, vieille 

monnaie française devenue le signe héraldique du fisc, de-

puis qu'elle avait servi à payer la rançon du roi Louis IX. 

Une sorte de mystère couvrait l'origine de cette cham-

bre. On ne connaissait pas l'ordonnance royale qui l'avait 

instituée. Quelques jurisconsultes, entr'autres Antoine Le 

maislre (Décisions notables, traité 1", chap. 5), pensaient 

qu'elle avait dû être érigée par le roi Charles VII, peu 

de temps après l'expulsion des Anglais. Mais cette opinion 

était évidemment inexacte ; car il est fait mention de la 

chambre du Trésor dans deux ordonnances du roi Phi-

lippe^ l'une datée de Tremblay, 3 janvier 1316 (enregis 

trée en la chambre des comptes au livre intitulé Pater, 

fol. 51, recto); l'autre rendue à Longchamp, en grand 

conseil, le 20 juillet 1319 (même livre, fol. 54, verso). Di 

verses chartes de Charles V, portant la date de 1378, sont 

relatives à la chambre du Trésor. La plus remarquable 

est l'ordonnance par laquelle le roi prescrit, qu'après sa 

mort, le duc d'Anjou, 6on frère, prendra le gouvernement 

du Parlement, des requêtes du Palais et des officiers du 

Trésor. Plus tard, par lettres-patentes du 6 mars 1382, 

le roi Charles VI exempta les officiers du Trésor de toutes 

tailles et subventions qui se pourraient lever sur les ha-

bitants de la ville de Paris. 

Quant à Charles VII, à qui, selon Lemaistre, serait dû 

l'établissement de la chambre du Trésor, ce prince est 

seulement l'auteur d'un édit rendu à Cbâlons, le 12 août 

1445, qui contient « déclaration particulière du pouvoir 

attribué à MM. les trésoriers de France, chefs et présiden 

de la chambre du Trésor. » 

Tels sont les seuls documents que l'on connaisse relati-

vement à l'établissement de cette juridiction. Elle paraî 

avoir été uniquement composéedansl'originedes trésoriers 

de France, espèces de missi dominici financiers, chargés 

de garder et de surveiller les biens de la couronne. Suivis 

d'une escorte de scribes et de gens d'armes à chevaj, ces 

fonctionnaires visitaient les provinces, et s'ils découvraient 

quelque entreprise usurpatrice sur le domaine du roi 

instruisaient l'affaire et la jugeaient. A cette époque, l'ad 

ministration du domaine faisait partie intégrante de la ju 

ridictiou ; les bureaux de perception attenants à la cham 

bre elle-même étaient dirigés par un officier qu'on appe 

lait le changeur du Trésor, et qui, assisté d'un contrôleur 

et de deux clercs, était réellement le receveur-général de 

tout le domaiue de France. 

Cette première organisation de la chambre du Trésor ne 

tarda pas à être modifiée. Le domaine ayaut été considéra-

blement augmenté par la réunion à la couronne de France 

'de plusieurs duchés, comtés et autres seigneuries, MM. les 

trésoriers de France ne purent commodément s'occuper 

à la Lis de la décision des procès et des inspections dont 

ils étaient chargés, sans parler du service qn'ils avaient 

souvent à faire auprès de la personne môme du roi. Ils 

nombre de quatre conseillers jusqu'au temps de Louis XII 

(1500), qui en institua un cinquième. En 1543, François I" 

établit trois nouvelles charges, ce qui porta le nombre 

des conseillers à huit. Il y avait eu de tout temps un pro-

cureur du roi. 

Cette création de conseillers n'empêcha pas que les 

trésoriers ne pussent venir a la chambre du Trésor pren-

dre part au jugement des affaires. C'est ainsi que, dans 

les autres chambres du Parlement, après l'institution des 

conseillers permanents, pris dans la chambre des légistes, 

les pairs et autres seigneurs avaient encore le droit, dont 

ils n'usaient guère, de venir siéger aux audiences. 

La juridiction de la chambre du Trésor était très 

étendue. Ella avait mission de rechercher ce qui avait 

été entrepris et usurpé par les seigneurs du royaume 

et autres personnes, tant sur les domaines du roi, que 

sur les droits appartenant à la royauté. Ces droits, 

comme on sait, étaient nombreux : droits de justice, de 

féodalité, de censive , de patronage , quints, re-

quints, reliefs, treizième, droits d'aubaine, de bas-

tardise, de déshérence, de chevage, de formariage, 

d'épaves, biens vacants, mortemain, frauc-fief, anoblis-

sement, scel au contrat , banalité , poids, mesurage, 

péage, pêche, marque, foires, mines ouvertes, minéraux, 

trésors trouvés, champarts, propriété d'eaux et forêts, 

îles, atterrissements, dîmes inféodées. La chambre du 

Trésor avait, en outre, à s'occuper de toutes les confisca-

tions et amendes adjugées au roi, tant par les Parlements 

que par les autres juges royaux. Lorsque des créanciers 

voulaient être payés de ce qui leur était dû sur des biens 

confisqués au profit du roi par arrêt du Parlement, la 

Cour ne prenait pas connaissance de leur demande, mais, 

sur la requête par eux présentée et communiquée au pro-

cureur-général du roi, elle ordonnait qu'ils eussent à se 

pourvoir pardevant les conseillers du Trésor. Telle est la 

teneur de plusieurs arrêts du Parlement de Paris. Deux 

d'entre eux, portant la date des mois de janvier et février 

1573, sont relatifs aux biens de quelques victimes de la 

Saint-Barthélémy : l'amiral de Coligny et deux person-

nages qu'un roman de nos joars a rendus si populaires, 

MM. de la Mole et de Coconas. On ne retrouve pas sans 

un sentiment de tristesse les douloureux souvenirs de ces 

funèbres histoires mêlés aux requêtes d'un usurier et à 

des questions de procédure. 

Si l'on examine avec soin l'ériumération que nous avons 

donnée plus haut des points sur lesquels la chambre du 

Trésor pouvait exercer sa juridiction, on verra que sa 

compétence embrassait presque toutes les questions du 

droit féodal. En effet, la chambre du Trésor intervenait 

dans toutes les affaires relatives aux modifications, aux 

transmissions de la propriété, féodale (quints, reqùints, 

lods, relief, ventes, patronage). D'autre part, elle reven-

diquait, pour la couronne, des droits qui, à cette époque, 

étaient regardés comme l'apanage de la puissance souve-

raine (droits d'aubaine, de bâtardise, de déshérence, épa-

anoblissement). Enfin, elle cherchait 

à introduire l'idée de la propriété du roi au sein même de 

la propriété féodale la plus incontestée (mines ouvertes, 

trésors trouvés, propriétés d'eaux et forêts). Elle promul-

gua, la première, les principes que plus tard Loysel deveit 

formuler : « Les grands chemins et rivières navigables 

appartiennent au roy. — Le roy est seigneur temporel 

des biens des évêchés et non les évêques. » Dans sa ju-

risprudence relative aux fiefs, on remarque une ten-

dance persévérante à placer la royauté au-dessus des 

autres autorités temporelles. Aussi , Loysel a dit 

plus tard : « Le roy ne tient que de Dieu et de- l'E-

pée.—Tous les hommes de sonroyaume lui sont sujets. —. 

Au roy seul appartient de prendre tribut sur les person-

nes.— Nul ne peut anoblir que le roy. — Les nobles sont" 

proprement sujets du roy.»L"ancien coutumier porte, dit 

encore Loysel, « que nul ne peut avoir pilori en ville où le 

roy en ait. » Les droits de déshérence, d'aubaine, de bas-

tardise, étaient attribués au roi, en sa qualité de haut 

justicier. C'est ainsi qu'établissant, dans tout le royau-

me, la suzeraineté du roi, les légistes jetaient les bases de 

la souveraineté royale. 

Il arrivait parfois que d'autres Tribunaux méconnais-

saient les droits et la compétence de la chambre du Tré-

sor. Dans ce"cas, la manière de procéder, en usage au 

XVI e siècle, différait peu de celle suivie de nos jours, 

lorsqu'il y a conflit entre deux juridictions. Aussitôtquele 

procnreurdu roiau Trésor était averti qu'il y avait procès 

pendantdevantl'undesTribunauxdu royaume, concernant 

le domaine du roi, ou pour raison de droits domaniaux, ou 

fermes domaniales, ou pour quelques héritages et biens 

advenus au roy par droit d'aubaine, bâtardise, . déshé-

rence, confiscation ou autrement, il présentait requête à 

MM. du Trésor, concluant à ce que « défenses fussent fai-

tes aux parties litigantes de faire poursuite ailleurs qu'au 

Trésor pour raison de tels droits, sous peine de nullité de 

procédure et amende arbitraire, et pour voir faire plus 

amples défenses aux parties, jour leur être assigné au Tré-

sor.» Sur cette requête, les parties étaient ouïes, et le plus 

souvent MM. du Trésor retenaient la connaissance de la 

cause. 

Telle était la juridiction de cette chambre, « laquelle 

était indispensable, dit Jehan Baquet (Traité des Droits 

domaniaux), parce que les juges royaux et officiers des 

lieux le plus souvent sont parents, alliés, sujets, officiers 

ou pensionnaires des seigneurs hauts-justiciers du royau-

me, tant ecclésiastiques que séculiers, et que par ce moyen 

sont souffertes les entreprises ordinairement faites sur le 

sacré domaine de la couronne de France. » 

Baquet, Loisel, Dumoulin, comparaient les conseillers 

du Trésor à ces fonctionnaires romains qui avaient nom 

procuratores Cœsaris (l). « Car, disait Jehan Baquet, 

tout ainsi qu'anciennement à Rome, quoties contentio erat 

inter fiscum et privatum, procurator Cœsaris adeundus 

erat, de même la vraie et naturelle connaissance du do-

maiue du roy appardeut à messieurs du Trésor. » 

Lorsque l'on recherche quels sont les deux règnes 

pendant lesquels la Chambre du Trésor a rendu le plus 

grand nombre d'arrêts, on trouve que ce sont ceux de 

Louis XI et do Louis XIII. Ces deux règnes ont eu une 

influence considérable sur la formation du domaine royal. 

Ce furent les deux époques pendant lesquelles la monar-

chie poursuivit avec le plus d'énergie le long travail de 

conquête, d'assimilation à la suite duquel la France mo 
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Le numéro d'aujourd'hui jeudi de la GAZETTE DES 

CHEMINS DE FER de M. JACQUES BRESSOM contient un 

article du plus haut intérêt sous ce titre: « Les Opé-

rations du Crédit Mobilier expliquées et mises à la 

portée de tout le monde. » Cette GAZETTE paraît tous 

les jeudis; bureau d'abonnement, 3x, place de la 

Bourse, à Paris ; prix : 7 fr. pour Paris, 8 fr. pour les 

départements. (Envoyer un mandat de poste.) 
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THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, 2e représentation de 
Lucia, opéra en trois actes, musique de Donizetti, chanté par 

' Graziani et Mongini. 

■ Jeudi, Paris,.97« représentation. 

M
M

" de Roissi, MM. 

—A l'Opéra-Comique, l'Etoile du Nord, opéra en trois actes 
de MM. Scribe et Meyerbeer. M m« Ugalde remplira le rôle de 
Catherine, M. Faure jouera celui de Peters. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, 1" représentation 
des Lavandières de Santarem, opéra-comique en trois actes 
interprété par Mm,s Lauters et Dulaurens. Vendredi, Jaguaritâ 
l'Indienne, chanté par M m « Marie Cabel. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, le Théâtre des Zouaves (55« repré-
sentation); Rose des Bois par M. Lassagne et Ml.1 * Scriwaneck; 
le Supplice de Tantale, par M. Arnal , et une Femme qui 
mord. 

— PORTE-SAINT-MARTIN, ■ 

4,000 fr. de recette. 

1 — THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Malgré le succès des 
Grands siècles, l'administration prépare activement un grand 
drame à .spectacle, de MM. d'Eunery et Grangé, intitulé : le 
Donjon de Vincennes, qui doit servir de début à M. et M"" 

Lucressonnière, ainsi qu'à MM. Brésil et Poirier. 

— CASINO DE PARIS. — Aujourd'hui jeudi, 2e audition des 
frères Suisses. Les portes s'ouvriront à sept heures et demie. 

— EXHIRITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-
stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 
heures du soir. Les travaux du^siége sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 

OPBBA. —■ 

FRANÇAIS. — Tartuffe, le Legs. 
0»ISRA-COH*QUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Maître Favilla. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Lucia. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Lavandières de Santarem; 
VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, la Bride sur le cou. 

VARILTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Rose des Bois. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL — Le Gendre de M. Pomr 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAIT2. — Le Médecin des Enfants. 

TSÉATBB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or, Fantasmagorie. 

FOLIBS . La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sébastopol 
DÉLASSEMENS, — Le Parapluie homicide, le Rêve du diable 

LUXEMBOURG . ->■ Le Sire de Franc-Boisy, le Colin-Maillard" 
FOLIES-NOUVELLES. — Joujou, Joiis Chasseurs, Jean et Jeanne 
BOUFFES PARISIENS (Ch.-Ely

s
ées). — Deux aveugles, Pierrot ' 

CiftQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres lous les lours 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures' 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentât, les dimanches et lundis* 
ROBKRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h' 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures 'à mi-

nuit, soirée parisienne. 

ils dénie s'est trouvée constituée. L'histoire ne dit de 

Louis XI et de Richelieu que leurs tentatives à main ar-

mée, leurs persécutions sanglantes et leurs envahisse-

ments de provinces. La jurisprudence de la Chambre du 

Trésor nous prouve qu'ils savaient également se servir 

des armes de la guerre et de celles du droit,et qu'ils ne fu-

rent pas moins attentifs, moins soigneux à revendiquer 

un privilège féodal de la royauté, la propriété d'un che-

min, d'une rivière, que la propriété d'une ville ou d'une 

province. 
On comprend qu'avec ses attributions et le caractère 

(1) V. Code : De jure fisci, l. 10, in leg. si minori. Feues-
tella, Tractalus de magistratibus sacerdoiiisque Romanorum, 

cap. ult. Pompouius Lœtus, id. tract, cap. de procurahre 
Canaris. 

imier, le Meunier. 
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res et immobilières, Ventes de fonds de com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Ventes immobilières. 

MMEIi DES CRIÉES, 

mmm DU MAZET 

IMÔllILUËlE 

tiares, divisés en saline, terres arables, vignobles,' 
prairies arrosables, jardin, verger d'oliviers et 
broussailles. Les salins occupent une superficie de 
terrain de 18 hectares environ. Les eaux du canal 
des Alpins servent à l'irrigation des prairies et 
du jardin et à l'irrigation d'une briqueterie. La 
saline est alimentée par les eaux de l'éiang de la 
Valduc, qu'une pompe mue par une machine à 
vapeur de la force de 60 chevaux élève à un ni-
veau de 30 à 33 mètres au dessus de celui de l'é-
tang, et qui sont amenées et conduites à la saline 
par un caual de 1,000 mètres de développement 
établi presque sur tout son parcours par uue série 
d'arcades. Au centre du domaine sont plusieurs 
bâtiments réunis en un seul corps de bâtisse. 

2° Le DOMAINE de la FENOUILLIÈRE . Ce domaine 
est de la contenance totale de 147 hectares 72 ares, 
répartis en terres arables ou labour, vignobles, jar-
din, prairies et pâtures. Les jardin et prairies 
sont arrosés par les eaux du canal des Alpines. Il 
comprend en outre bâtiment d'exploitation et ber-
gerie.

 v 
3° La PROPRIÉTÉ dite TERRË-DE REY , de la con-

tenance de 41 ares 51 centiares, dont la moyenne 
partie est en terre arable et le restant en brous-
sailles. Au centre du tènement se trouve un bâti-
ment d'exploitation. 

4° La PROPRIÉTÉ dite PONT-DE GAVET , et diverses 

parcelles de terrain dispersées. 
Le tout situé au terroir de Fos, et saisi à ren-

contre de M. Philippe-Henri-Maxime, comte de 

Reoaud-d'Allen et de dame Albine-Virginie de 
Grasse du Bar, veuve de M. le comte Rouaud d'Al-
leu, propriétaires, domiciliés à Aix. 

Cette adjudication aura lieu en un seul lot, sur 
la mise à prix de : 185,000 fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à 

XP Edouard liSSBONSIfi, avoué à Aix, rue 
B^auvezet, 22, poursuivant la vente. 

LISBONNE , avoué. (5123
;
* 

ni î !îi" 1? IV & fSIÏT à céder, dansun chef-
llHAllUEi II AUilEill lieu de département. 
Produit 3,100 IV. à 4,000 fr. Prix : 12,500 IV. (fa-
cilités). S'a!, à la SÉCURITÉ, 01, rue Meslay. 

(14591) 

SAVON LÏMTIF 

A TOP I 4 IC A
 l'institution anglo-française,!! ,r. 

fliluLÂlij d'Angoulôme-St-Honoré, ces 2 lan-
gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gyrnn. 

(14514), 

PAPIERS PEINTS. Sïue^ouis-le-
Grand, a ï»aris. — Grand choix de bon goût, 
à bon marché.— GROS et DÉTAIL. DÉCORATION. 

(14592;-

d'orgeat inrorrup. et digest. Gaillard, 
Muni Dépôt à Paris, Louis, boul. Poissonnière,!. 

perfectionné. Il prévient 
les creva ses, gerçures 

des mains, maladies de peau. L'alcali y est com-
plètement saturé, de sorte que, soit pour la barbe, 
soit pour la toilette, il n'irrite jamais la peau; il 
est aussi pur que le savon médicinal, et il n'eu 
diffère que parce qu'il est aromatisé à l'amande 
a mère ou au bouquet hygiénique. 

CRÈME DE SAVON lîNlTIF .^r 
die, préparée avec le même savon, aromatisée aux 
mômes odeurs et spécialement destinée pour la 
barbeou l'usage quotidien d j la toilette des mains, 
des bras, du cou, du visage, dont elle conserve la 
fraîcheur. Le flacon, 2 fr. Pharmacie Laroze, rue 
Neuve-dcs-Petits-Cliamps, 20, Paris. (14547). 

l'élixir Son action toniqu 
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Rue Neuve-des-
Petits Champs, 

26. L'opiat dentilrice au quinquina, pyrèllire et 
gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre et 

DENTIFRICES LAROZE 

lève les pellicules grasses n» rT'-'
3
 "

e
 '* tètT"" 

Bacon, 3 fr.
;
 les sixVZ, Mit""** 

lria 

pharmacien 

DENTS ET 
PERFECTIONN 

HATTUTE-

Chirurgien-Dentiste de la f division 
militaire. 

611ÉRIS0S1 RADICALE DES DENTS CA^ 

passage 1 Menue ^
 l3 

TR£FÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISSTOYE, I Et SB. Ch. DUVEBDY, 
Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

^et ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 
1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Pris : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

DU 

DE LA 

( SS©ajC2ÏB!§-I»ttJ-

KUU\U ). 

Etude do ffl" IJ 1 W £20 V*E:, avoué à Aix, rue 
Beauvezet, 22. 

VENTE par surenchère, sur exproori ation for-
cée, des DOMAINES du Xi A SERT et de la 
FE^OlJïk.IiSBSHRVet des SALINES, MACHINES A 

VAPEUR qui en dépendent, le tout situé au terroir 
de Fos, arrondissement d'Aix. 

L'adjudication, aura lieu le 6 novembre 1855. 
jour de mardi, à huit heures du matin, pardevant 
le Tribunal civil d'Aix. 

Les immeubles à vendre consistent en 
1° Le DOMAINE dit le MAZET . Ce domaine est d'une 

contenance totale de 214 hectares 78 ares 19 cen-

MAGASINS 

GROS & DETAIL 
RUE 

St-Martin, 296 
au fond delà cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

Manufacture générale 
DE 

CAOUTCHOUC 
IE 

Ancienne maison PERROMEL et C e 

TARDIF Ct C 
BREVETÉS s. g. d. g. 

Exposition universelle de 1855* 

Vêtements en tous genres pour hommes, dames et enfants, Paletots, 
Manteaux, Cabans, Talmas.Impératrices.Vareuscs, Blouses, Pantalons, etc., 
confectionnés en tissus de toute première qualité, soie, laine, cotou, im-
perméabilisés par des procédés perfectionnés les rendant inaltérables à la 
plus haute température. 

Chaussures. Pardessus français .et américains avec semelles en cuir 
qui empêchent de glisser et doublent la durée de ces chaussures.— Souliers, 
brodequins, demi-bottes, bottes de chasse, bas de marais. — Souliers en 
gomme pure d'une souplesse extrême pour pieds sensibles, INDISPENSABLES 

AUI GODTTEOI. 

Articles de Mercerie de voyage, de pêche, de chasse, de 

natation. Bracelets, bretelles, jarretières, matelas, coussins, oreillers, 
ceintures à air, fourreaux de fusil, gourdes, muselières,etc. Cache-oreiUes~cou 
Gants d'hiver, brevetés s. g. d. g. 

Appareils de Médecine, Instruments de Chirurgie. 

Caoutchouc pour Vindustrie, brut, épuré, en dissolution) en feuilles, en 
fils, en plaques, tuyaux, rondelles.—Tissus pour cardes, etc. 

CA0UTCH0UTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 
Exécution sur commande de tous articles en caoutchouc. 

MAGASINS 

DE 

GROS l DETAIL 
RUE 

St-Martin, 296 
au fond delà cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

1852 - MEDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGBJVT . 

1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocoiat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\î.e Chocoiat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de 

(14541 j 

lia publication légale des Actes <le Société est obligatoire eXanm la GAZI2TTE MBS JTRIRU.VAUJB:. 

En vente chez l'auteur, J. MEB.TENS, rue Roelicchouart 9, et chez les principaux Libraire» 

L'AIDE DU COMPTEUR. -TABLE SE PYTHAGOBf 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Htultipli-j BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 l'ois 99 , 

cation se réduit à l'addition, la ÏHvision à la soustrac-ide deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intirft, 

tion; — les Kacines carrées et cubiques jusqu'à 2, 000;! composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 ON 

— un tableau donnant la Circonférence et la surfaeedu;ct de quatre tableaux sur les Sentes 3 et 41îco 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; —les principaux moyens'Çatix divers cours de la Bourse), à l'aide dcsq.mli 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selonjoblieot par une multiplication : la rente d'imcinil 

leurs différentes formes, elc. — 2
e
 édit. Prix : 1 fr. 50. le capitil d'une rente. — l'édition. — Prix : i fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.) FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.' 

T4QÏTAÏiY ÏÏF? t!lï ATDFC
 011

 Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 3 1 jours de trauil, 
RDLÎjRîiÂ jUIlJ OÂh&luLi) du prix de 1 fr. à 6 fr. 75e. (de 25 en 25 c.), la journée élant de 10, 

11 ou 12 heures ;'avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c— Franco par la posté 
fr. (Affranchir.) 

S3 DHOÏT et le JOOB\'.U GÉNÉRAL R*AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Enl'hôtel des Gorutnissaires-Pri-
aeura, rue Rossini, 6. 

Le 25 octobre. 
Consistant en divan, commode, 

fauteuils, voitures, etc. (2539) 

Consistant en tables, buffet, éta-
gère, chaises, etc. (2540) 

Eu une maison sise à Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 14. 

Le 25 octobre. 
Consistant en bureau, secrétaire, 

table à ouvrage, etc. (254i) 

En une maison à Paris, rue des 
Deux-Ponts, 19. 

Le 25 octobre. 
Consistant en vases, parfumerie, 

tables, chaises, etc. (2542) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquelte, 182. 

Le 25 octobre. 
Consistant en meuble de salon, 

composé de canapé, etc. (2538) 

Rue des Pré», 8, à Belleville. 
Le 25 octobre. 

Consistant en buffet en noyer, 
armoire en noyer, etc. (2537) 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 26 octobre. 
Consistant en i» assiettes, 18 tas-

ses à café dorées, etc. (2535; 

Consistant en armoire à glace, 
commode, pendule, etc. (2536) 

Consistant en fauteuil, chaises 
canapé, pendule, etc. (2543) 

Consistant en tables en acajou 
buffet, chaises, etc. (2544) 

Consistant en ehaises, tables à 
jeu et autres, armoire, etc. (2545) 

Consistant en bureau en acajou 
calorifère, chaises, etc. (2546) 

Consistant en canapé, fauteuil, 
piano, pendule, etc. t.2547) 

Consistant en forge, soufflets, 
étaux, enclumes, etc. (2548) 

Consistant en candélabres en 
bronze, fauteuils, etc. (2549) 

Consistant en lingerie, dentelles, 
comptoirs, meubles, etc. (2550) 

Consistant en bureau, bibliolhè 
que à quatre vantaux, etc, (2551) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Madeleine, 7. 

Le 26 octobre. 
Consistant en bureau acajou, di-

vans, fauteuils, chaises, elc. (2552) 

Eu une maison à Paris, rue 
Villedo, S. 

Le 26 octobre. 
Consistant en tables, chaises 

emnptoirs, glaces, etc. (2553) 

Enuine maison sise à Paris, rue du 
Mail. 9. 

Le 26 octobre. 
Consistant en bureau, chaises en 

-velours vert, etc. (2554) 

associés, qui auront l'un et l'autre 
la signature suciale. Toutefois, ils 
ne pourront séparément emprun-
ter ni souscrire aucuns billets, si 
ce n'est en règlement de marchan-
dises achetées. Tou3 billets et obli-
gations qui n'auraient pas cette 
cause seront nuls, même à l'égard 
des tiers, et n'obligeront pas la so-
ciélé, alors même qu'ils seraient 
revêtus de la signature sociale, s'ils 
ne sont pas souscrits et signés par 
les deux associés. Ladite société a 
été lormée pourquinzeonsàpartir 
du premier août mil huit cent cin-
quante-six, pour finir à pareil jour 
mil huit cent soixante et onze. 

Pour extrait : 

H. HinscH, Isidore H ESSE. (2258) 

Hiii©lÉTÉS. 

Cabinet de M. H.-V. BOR, ancien 
principal clerc de notaire, à Pa-
ris, 9, rue Mazagran. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-huit oc-
tobre mil huit centcinquanle-cinq, 
enregistré le dix-neuf du même 
mois, folio 59, recto, case 2, par 
Pommey, qui a reçu huit francs 
quarante centimes, décime et dou-
ble décime compris, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre 1° M.HenryCOUR-
CIER, employé, demeurant à Paris, 
rue Aumaire, 47; 2° et M. Auguste 
GREMY, commis -voyageur, rue 
Bourg-l'Abbé, 29, à Paris, pour la 
fabrication et la vente des porte 
monnaie, porte-cigares et de la 
maroquineriequi s'y rattache, pour 
unedurée de dix années et six mois, 
à partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, sous la raison 
sociale GRÉMV et COURCIER, dont 
le siège à Paris, rue Saint-Maur-
Popincourl, 163. 

Que la signature appartiendra à 
chacun des associés, qui ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société; que néanmoins les 
billets, acceptations, traites et au 
très valeurs de commerce, ainsi 
que les endos et transports de ces 
valeurs, no seront valables, même 
à l'égard des tiers, qu'autant qu'ils 
seront revêtus de la signature in 
dividuelle de chacun des associés. 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
à M. Bor, rue Mazagran, 9, pour 
faire les publications. 

Pour extrait ; 

BOR. (2261) 

enregistré, ] 
Il appert que la société en nom 

ollectif formée, suivant acle sous 
i,'-'natures privées, fait double, le 

dix-neuf mai mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré le deux 
'uin suivant, folio 28, recto, case 8, 

par Pommey , qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, entre madame Anne-Marie-
Thérèse-Rosalie- Eléonore RIGO-
LET, épouse judiciairement sépa-
rée, quant aux biens, de M. Louis-
Léon LELARGE, dûment autorisée 
du sieur 6on mari, avec lequel elle 
demeure, rue Monthyon, il, elle 
s ieur Pierre-Ernest DELIE, demeu-
rant, à Paris, rue des Moulins, 12, 

pour l'exploitation d'un fonds de 
nhangeur sis à Paris, susdite rue 
Monthyon, il, a été déclarée dis-
soute à partir dudit jour. 

Les associés feront la liquidation 
en commun. 

Pour extrait: 

P.-E. DÉLIÉ . (2280) 

Par acte sous -seings privés du 
•treize octobre mil huit cept.ein-
.manle-cinq. enregistré; M. Gtit-
iave-Henri I1IRSCH, intéressé daus 
ia maison Hii scli-Halzteld, demeu-
rant ii Pâria, rue Saint-Martin, 175, 
et M. Isidore HESSE, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 88, 
ont formé entre eux une société eu 
nom collectif, pour l'exploitation 

■ du commerce d'or el d'argent, sous 
la raison HlitSCHfils aïiié el Isidore 

• HESSE. Les affaires de cette société, 
- dont le siège sera à Paris, seront 
. gérées et administrées par les deux 

Cabinet de M. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix oc-
tobre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il appert que M. Alexis-Joseph 
FEBYRE, demeurant à Paris, rue 
de Choiseul, 2, 

Et M. Edouard RAGU, demeurant 
à Paris, rue Contrescarpe-Saint-
Marcel, 23, 

Ont formé, pour neuf années, à 
partir du quinze octobre présent 
mois, une société en nom collectif 
pour la vente des objets d'art et la 
direction des ventes publiques. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de Choiseul, 13. 

La raison et la signature sociales 
80 nt FEBVRE et C*. 

La signature appartient aux deux 
associés pour tous les actes d'ad-
ministration ; mais tous billels et 
obligations généralement quelcon 
que3 devront être signés par les 
deux associés. 

En cas de décès de l'un des asso 
ciés, la société sera dissoule de 
plein droit. 

Pour extrait : 

M ARÉCHAL. (2279) 

D un acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le dix oc 

tobre mil huit cent cinquante-cinq 

D'un acte passé devant M« Potier 
qui en a minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le onze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Entre : 

1° M. Emile GAUTIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Sainlon-
ge, 43 ; 

2° Et un comm anditaire dénom 
mé audit acte, 

A été extrait ce qui suit : 
Article l lr . Entre M. Gautier, le-

dit commanditaire et toutes autres 
personnes qui ont souscrit ou 
âouscriont à l'avenir les actions 
c-i-après créées, il est' formé une 
sociélé ayant pour objet

 : 
1° L'exploitationies brevets d'in 

vention et d'importation pour un 
procédé de reproduction, par l'é-
leclro-chimie, de sujets en ronde 
bosse, en or, argent et cuivre, et 
ce tant pour la France que pour la 
Belgique et généralement pour tous 
les pays dans lesquels la sociélé 
croira devoir prendre des brevets 
pour faire cette exploitation; 

2° Ou seulement la cession du 
droit d'exploitation desdits bre 
vets. 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard de M. E. Gautier, qui seul 
en est le gérant responsable, el en 
commandite à l'égard du comman-
ditaire nommé en l'acle extrait et 
de tous astres propriétaires ac 
tuels et futurs des susdites actions. 

Art. 2. La société est fondée pour 
quinze années, à partir de sa cons-
titution définitive, laquelle consti 
tution sera déclarée par acte en 
suite des présentes par le gérant, 
lorsque cent mille francs d'aclions 
du fonds social auront été sous-
crits 

Art. 3. Sa dénomination est So 
ciété de galvano-sculplure pour la 
reproduction, parl'éleclro-chimie, 
de sujels ronde-bosse. 

Sa raison sociale eslE. GAUTIER 
el C: 

Art. 4. Le siège de la société est 
à Paris. Il est provisoirement éta-
bli quai de Valmy, 103 bis. 

Art. 5. M. Gautier el ledit com 
mandilaire ont apporté à la société 
savoir : 

Le commanditaire, les brevets 
d'invention et d'importation ains : 

que les additions prises ou à pren-
dre, soit en France, soit à l'élran-
gir, au sujet de ladile exploita 
tion ; 

Et M. Gautier : i» les objets mobi-
liers composant le matériel servant 
à l'exploitation, matières premiè-
res et modèles ; 2° et les noies, pro-
jets, documents et travaux servant 
de fondement à la société. 

Art. 0. Eu représentation dudit 
apport, M. Gautier et ledit comman-
ditaire recevront en actions libé-

rées de la sociélé qualre cent mille j 
francs, soit qualre mille actions de 
cent francs chacune, auxquelles 
ils auront droit dans la proportion 
qu'ils se sont réservé de détermi-
ner entre eux. 

Art. 7. Le capital social est fixé à 
la somme de douze cent mille 
francs, représentés par douze mille 
actions de cent francs chacune. 

Il pourra être augmenté en rai-
son du développement des ôpéra-
lionsde la sociélé par une décision 
de l'assemblée générale prise surla 
proposition du gérant. 

Toutefois, il ne sera émis actuel-
lement que la moitié dudit capital 
social, soit six mille actions; l'au-
tre moitié ne pourra êlreémise que 
par le gérant, au fur et à mesure 
que les besoins de la société lui pa 
raîtront l'exiger. 

La société sera consliluée dès la 
souscription par les tiers de cenl 
mille francs d'actions suivant qu'il 
est dit en l'article 2. 

Art. 13. La société sera gérée et 
administrée par M. E. Gautier seul, 
qui en sera le directeur-gérant ; à 
lui seul aussi appartiendra exclusi-
vement la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que poul-
ies besoins de la société. 

H représentera la société en jus 
ice, soit en demandant, soit en dé-

fendant. 

Suivant aulre acte passé devant 
ledit M" Potier et son collègue, no-
taires à Paris, le dix-sept dudit 
mois û'octobre mil huit cent cin 
4uante-cinq, enregistré, 

M.Emile GAUTIER, ci-dessus 
qualifié et domicilié, agissant au 
nom el comme seul gérant do la 
sociélé dont les statuts sont conte-
nus en l'acte dont extrait précède, 

A déclaré qu'il avait réuni jus-
qu'au jour dudit acte du dix-sept 
octobre, des sousGriplions pour un 
chiffre dépassant cent mille francs 
d'actions de ladile société, et que, 
par suite, celte sociélé était et de-
meurait constituée définitivement, 
à compter dudit jour dix-sept oc-
tobre, conformément aux articles 
2 et 7 des statuts, pour finir le dix-
sept octobre mil huit cent soixante 
dix. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER. (2283) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, por 
tant la mention suivante: Enre-
gistré à Paris le dix-sept octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
49, verso, cases 1 et 2, reçu six 
francs , décime compris , signé 
Pommey, 

11 appert que Louis BA1LLEUX et 
Gustave DECOOL, tous deux pro-
priétaires, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, 2, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
détail de soierie, lingerie, fourrure, 
bonneterie et blanc, situé à Paris, 
rue Saint-Lazare, 120, el rue d'Ams-
lerdam, 2, où est établi le siège de 
leur société. 

La raison sociale est DECOOL el 
BA1LI.EUX. 

M. Baiileux a seul la signature de 
la société. 

Le fonds social est de vingt mille 
franes, fournis par moitié par cha-
cun des associés. 

La durée de la société est fixée à 
Irois ans, qui ont commencé le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Pour extrait: 

BAILLEUX. (2281) 

même jour du même mois, bureau 
des actes sous seings privés, folio 
57, verso, cases 2 à s, reçu six 
francs, décime compris, signé 
Pommey, 

A été formé une sociélé en com-
mandite et par actions, sous la 
raison soeiale L.-A. MULET et C«, 
société connue sous le nom de 
Compagnie générale des lils hy-
giéniques et des barcelonnelles 
pour enfanls, dont les statuts ont 
été publiés dans les trois journau\ 
judiciaires de Paris le vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquanle-
cinq. 

La société ne devant cire consti-
tuée que dès que deux mille actions 
auront été souscrites, ce nombre 
d'actions étant atleint, la société 
est définitivement consliluée. 

Siège social : rue Grange-Bate-
lière, 14. 

Le gérant. 

M ULET. (2282) 

D'un acle sous seing privé en 
date du dix-neuf octobre mil 'huit 
cent cinquante- cinq, enregistré le 

MODIFICATION A DES STATUTS. 

ÉCLAIRAGE MINÉRAL DE L'ALLIER. 

Une assemblée générale extraor-
dinaire do celte sociélé, légale-
ment convoquée, a eu lien le dix 
sept septembre dernier, et, dans 
ses intérêls, elle a autorisé son gé 
rant à faire une nouvelle émission 
de ses actions de deux cent mille 
francs, ce qui porte son capital 
social à un million deux centmilie 
francs. (2276) 

Il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif 
a été formée à partir du quinze 
octobre mil huit cent cin'qûante-
einq, pour finir le premier janvier 
mil huit cent soixante-neuf, entre 
M. Jean -Jules PLANTIER , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Guillemin, 20, et M. Jean CHA-
RIGNON dit JULES , demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 18, pour l'exploitation d'un 
fonds de café-estaminet sis àParis, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 18 ; 

Que le siège social est dans l'é-
tablissement ; 

Que la raison sociale est CH A RI-
GNON et PLANTIER ; 

Que la signature sociale appar-
tient à M. Charignon, qui ne pour-
ra en faire usage, à peine de nul-
lilé, que pour les affaires de la so-
ciélé; 

Que l'apport social consiste : 
pour M. Pîàritier, dans l'établisse-
ment, sa clientèle et le matériel en 
faisant partie, évalué à vingt-cinq 
mille francs, cl, pour M. Chari-
gnon, dans une somme de douze 
mille cinq cents francs et ses con-
naissances spéciales .dans sa pro-
fession de limonadier. 

Pour extrait : 

Ch. CORDOXNIER. (2284) 

D'un acle reçu par M» Beau, qui 
en a la minute, et M« Foucher, son 
collègue, notaires à Paris, les seize, 
dix-sept et dix-huit octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

il appert que MM. BLACQUE et 
DiiOUILLARD et les représentants 
de M. CERTAIN, composant seuls 
la société connue sous la raison 
sociale BLACQUE , CERTAIN , 
DROUILLARD, aont le siège est à 
Paris, rue de Grammont, ai, 

Ont reconnu que ladite sociélé 
avait toujours continué à exister 
entre eux sous les mêmes condi-
tions que celles arrêtée* dans les 
actes constitutifs de ladite société 
des vingt-six octobre mil huit ceut 
dix-huit et cinq février mil huit 
cent trente-sept, enregistré, 

Et qu'en conséquence, MM. Blae-
que et Drouillard avaient toujours 
la signature sociale. 

Pour extrait : 

Signé : BEAU. (2277) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-deux octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le vingt-trois dudit par Pom-
mey, qui a reçu lea droits, entre 
Léopold-Jean-Baptiste ROCHE, gé-
rant de la sociélé des Machines 
Saint-Simon, rue Ménars, 12, d'une 
part, 

Et les personnes qui deviendront 
propriétaire» d'actions , d'aun e 
pari, 

li a été déclaré que la société se-
rait définitivement constituée dès 
que mille actions seraient sous 
crites, 

Et que lea mille actions étant 
souscrites, la société élait cousli 
tuée. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

L.-J.-H. ROCHE et C». (227») 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER 
rus du Hasard, 1, à Paris ' 

D'un acte spus signatures 'pri-
vées, en date à Paris du seize oc-
tobre mil huit cent cinquanlp-
cinq, enregistré audit lieu le vimit-
deux du iiièine mois, folio 73 ree 
lo, cases 3 et 4, par Pommev au] 
a reçu cinq francs, et un rl »i„. 
pour dixième, 

ÏMBDNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilité des fail-
lites qui les concernent, lai samedis 
do dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATION» DE FAULLITJSS. 

Jugements du 23 OCT. 1855, gu. 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent vrovisoiremenWouverture au-
dit jour: 

Du sieur PERILLAT (Joseph), md 
de rubans, rue Villedo, 10; nomme 
M. Drouin juge-commissaire, et M 
Millet, rue Mazagran, s, syndic pro 
visoire (N« 12750 du gr. ). 

CONVOCATIONS DE CHKANCIKRS 

Sont imités à st rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris , salle des as 

temolUsdes faillites, MM. les créait 
tiers : 

Enregistré à Paris, le Octobre 1855. F» 
Reçu deux Irancs quarante'centimes. 

NOMINATIONS Ut SYNDICS. 

Du sieur MUTET (Ils (Eugène) 
tailleur , rue du Faubourg-Monl-
marlre, 6, ci-devant, et actuelle-
ment rue Feydeau, 30, le 30 octobre 
à 12 heures (N° 12740 du gr.); 

Du eieur FERLET (Nicolas-Au-
guste), nid de vins-traiteur à Ivry, 
quai de la Gare-dTvry, 64, le 30 
octobre à 12 heures (N« 12743 du 
gr.); 

Du sieur MÉTEYER (Jean), fab. 
de chaussures, rue de Jouy, 13, ie 
30 octobre à u heures (N* 12736 du 
"gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Le» tiers-porteurs d 'effetB 

ou d'endossements de ce» faillite» 
n'étant pas connus, aont prié» de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCOBDATS. ' 

Du sieur MULTON (Charles-Au-
gustin), md épicier, rue Montmo-
rency, 40, le 30 octobre à 12 heures 
(N° 12453 du gr); 

Du sieur DENNEBECQ (Jean-Bap-
tiste-Nicolas) , apprèteur de lapis, 
rue Bichal, 50, le 3o octobre à 1 
heure (N° 12718 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il u a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernitr 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou da rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
laide vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, il M. 
les créanciers : 

Du sieur I.AMBERTET (François) 
restaurateur, rue Nve-St-Eustache 
24, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 6, 6yndic de la faillite (N° 

12701 du gr.); 

De la société C. -A. PUSEL et C« 
ayant pour objet la construction 
et l'exploitation d'un café-concert, 
rue et place Sainle-Marguerite, 2 

composée de Charles-Adolphe Pu-
>cl, demeurant quai St-Michel4 27, 
et d'un commanditaire, entre les 
mains de M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic de la faillite (N« 12666 
du gr.); 

De la sociélé RIESS et C», fab. de 
fleurs artificielles, rue du Ponceau, 
24, composée de Louis Riess et de 
Dlle Louise-Eugénie Pitou , entre 
les mains de M. Lacoste, rue Cha-
banais, 8, syndic de la faillite (N° 
12697 du gr.); 

Du sieur BAINVILI.E (Louis-Char-
les), ent, rue delà Bruyère, 11, en-
tre les mains de M. Crampel, rue 
Sl-Marc, 6, syndic de la faillite (N» 
12731 du gr.); 

De la société DEMANET et CARRÉ, 
pour la construction et l'exploita-
tion de machines à fabriquer les 
bouchons de liège, dont le siège 
est à Paris, avenue de Breteuil, 68, 
composée des sieurs Demanet (Vic-
tor-Jean-Baptiste), et Carré (Jules), 
entre le» mains de M. Isbert, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, »yn-
dic de la faillite (N° 12541 du gr.); 

De la société BERTIN , NAVET et 
C», compagnie française pour l'en-
tretien et la réparation des toitu-
res et de leurs dégâts, dont le siège 
e»t à Paris, rue de Malte, 4, com-
posée de: 1» Paul Berlin, el 2° 
Louis- Viclor- Léonard Navel, entre 

les main» de M. Crampel, rue 91-
Marc, 6, syndic de la faillite (N" 
12542 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4M 
de la loi du 2» mol llll, itrtprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement upris 
l'expiration d' ce délai. 

REDDITIONS DK COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du si»-ur 
P1LI.10N, nég. en tissus, rue Nve-
Sl-Euslache, «3 , «ont invités à se 
rendre le 29 octobre courant, 
à 9 heures très-précises, au palais 
du Tribunal de commerce 8^a c 

des assemblées des faillite»; V
0

™, 
conformément i 
Code de Commerce 

l'arrêter; leur donner dfcli«r|!(i< 
leurs fonctions et donner leur 1» 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le (lit; 
peuvent prendre au jjreffe commu-
nication des compté el rapport fa 
syndics (N» 9745 dugr.). 

l'article »37 du 
entendre le 

Loue uc connue» v°' „.. ;„n lu par compte déllnitif/l"' »era rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el »E'-

més des sieuis STEKANI elC'.ii-
goc, boulevard des Italiens, (.in-

ventée présenter chez Jl Serge 
syndic, rue Rossini, 10, pour t"' 
cher un dividende de i5 pour « 
première répartition (N" 
gr.). ' 

CLOTURE DES OPBB*M«" 

FOUR IKSCFHSA.NCE D'I CIIF-

H. B. Vn mois après ladate^ 

jugements, chaque crt«*WJSJ 
dans l'exercice de ses droit****' 
failli. 

Du 23 octobre. 

Du sieur BESSÈDE CPau!), md ^ 
vins, rue Simon-le-Frwi , 1 

12597 du gr.); .
 M 

Du sieur COURANT, com: » » 
farines, rue des Deux-Ecus, 

176 dugr.). ^4 
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